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ihfTROVUCTlOM.

L'analyse économique aborde le secteur des transports le plus souvent
par l'étude des rapports concurrentiels ou complémentaires des divers modes
de transport, les relations entre la demande et l'offre, les problèmes de
financement et de tarification, etc.. en liaison avec la croissance écono-
mique et le développement urbain ou régional.

Mais le secteur des transports est aussi le support de transferts éco-
nomiques et sociaux importants entre les collectivités publiques et les dif-
férents agents économiques : il est à l'origine de prélèvements collectifs
(impôts, taxes) et de réaffectations monétaires (subventions aux entreprises
de transport, réductions tarifaires consenties à certaines catégories d'usa-
gers...) ou non monétaires (mise à disposition du réseau routier).

Si les interventions de l'Etat et des collectivités locales dans le sec-
teur des transports n'ont pas, en général, une vocation explicitement redis-
tributive, elles peuvent avoir des conséquences importantes en termes de cor-
rection ou d'aggravation des inégalités. La présente étude vise précisément
à analyser les effets redistributifs - positifs ou négatifs - de l'action des
finances publiques dans ce domaine.

On se limitera ici à une étude des effets de transferts à l'égard des
ménages (1), laissant de côté les transferts bénéficiant aux autres agents
économiques et notamment aux entreprises.

Nous nous intéresserons aux transferts provenant de l'Etat ou des collec-
tivités locales que ceux-ci touchent directement les ménages (impôtà la con-
sommation (2), réductions tarifaires) ou transitant par les entreprises de
transport (subvention d'équilibre...).

Dans le but de mesurer l'effet différentiel entre les ménages de l'inter-
vention des finances publiques dans le secteur des transports, nous réparti-
rons les ménages en catégories.

Deux critères de .répartition seront privilégiés :

. la catégorie socio-professionnelle du chef de ménage : ce critère est
en effet un indicateur du type d'activité professionnelle exercé par le
chef de ménage et du niveau de revenu du ménage. Le critère "niveau de
revenu du ménage" n'a pu malheureusement être utilisé du fait de la gran-
de hétérogénéité des répartitions des classes de revenus et des défini-
tions retenues pour évaluer le revenu dans les différentes études et en-
quêtes.

(1) II s 'agit donc ici seulement des transports de voyageurs à la charge des
ménages.

(2) Etudiant ici les effets redistributifs et non l'équilibre entre dépenses
et recettes des collectivités publiques, nous prenons en compte l'ensemble
des impôts et taxes sans nous limiter à la part spécifique aux transports
isolée par les Comptes de Transports de la Nation.



- 2 <-•

. le type de commune du domicile du ménage sera également utilisé car
l'environnement (rural, urbain, parisien, etc..) conditionne d'une
double façon le choix d'un mode de transport. D'une part, le type de
commune est un indicateur de la disponibilité ou de la non-disponibi-
lité de certains modes de transports collectifs, d'autre part et d'une
façon plus générale, l'appartenance à un certain type de commune déter-
mine un mode de vie spécifique qui influe sur le choix d'un mode de
transport.

La nature souvent très différente des interventions publiques, tant so-
ciales qu'économiques, ainsi que la diversité des informations statistiques
utilisées ont conduit à analyser successivement les effets redistributifs liés
aux transports individuels (Première Partie), puis ceux liés aux transports
collectifs (Deuxième Parité). La synthèse sera abordée dans une Troisième
Partie.



Chapitre I

CONSOMMATION, DEPENSE ET FISCALITE
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I.J - LES MASSES GLOBALES.

I.I.J. Conbommcuttovu» eX dé.pzru£6 (tableau n°1).

Environ 80$ de la dépense nette ( 1 ) des ménages pour les
transports individuels (automobile et deux-roues) sont, en
termes de Comptabilité Nationale, enregistrés dans leur consom-
mation. Ce sont essentiellement les achats nets d'automobiles
(30.5$ de la dépense nette en 1973), les réparations (20.5$)
et les carburants (19-7$). Les éléments de la dépense ne fai-
sant pas partie de la consommation des ménages au sens de la
Comptabilité Nationale sont :

- les taxes (vignette, carte grise, permis de conduire, amen-
des), appelées ici, taxes du premier groupe,

- les dépenses d'assurance, qui, en Comptabilité Nationale,
font partie de l'épargne des ménages (16.2$ de la dépense
nette en 1973).

De 1967 à 1973, on observe que l'augmentation la plus ra-
pide de ces postes de dépenses a été celle des achats de voi-
tures neuves par rapport aux achats de véhicules d'occasion.
Le pourcentage des voitures -neuves dans le total des achats de
voitures est en effet passé de 51-1% à 65.2$ entre les deux
années, alors que le total des achats d'automobiles représen-
tait à peu près le même pourcentage (39$) de la dépense brute.
Il en résulte un accroissement de la part des achats de voitu-
res neuves dans les dépenses nettes (26.5$ en 1967, 29.1$ en
1973) entraînant pour partie la diminution du pourcentage des
dépenses consacrées aux réparations et entretiens.

1.1.2. La hiÂCûJUUtt (tableau n°2).

On peut distinguer quatre catégories de taxes dans l'ensem-
ble de la fiscalité relative aux transports individuels :

- les taxes du premier groupe, dont on a parlé plus haut. Elles
représentent 3.1$ de la dépense nette pour les deux années
étudiées et 9-5$ en 1967, 9.7$ en 1973 du total des taxes pri-
ses en compte.

(1) Dépense nette = dépense brute - achats de voitures d'occasion hors marge
de garagistes (cf. tableau 1).
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Tableau 1

DEPENSES DES MENAGES LIEES AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS

10

Achats de voitures neuves

Marges sur les voitures d'occasion.

Carburants

Lubrifiant s

Péages

Locations de garage

Pneumatiques

Réparations...

Deux-roues

(1) Consommation net te

(2) Achats de voitures d'occasion (1),

(3) = (i)+(2) Consommation brute.

(6) = (3)+(4)+(5) DEPENSE BRUTE.
dont : 61 : Automobiles

62 : Deux roues (2)...

(7) = (l')+(4)+(5) DEPENSE NETTE

{h) Taxes du premier groupe (vignette...)

(5) Assurances

Valeurs

1967

8173

1*73

6260

31+9

90

651

650

7088

956

21+690

551*+

3020U

963

36401
35118

1223

30887

1973

19255

953

13051

707

503

1609

13596

2150

531+58

93^3

62801

10767

75612
72913

2699

66269

Pourcentage

1967

26.5

1.5

20.3

1.1

0.3

2.1

2.1

22.9

3.1

79.9

3.1

17.0

100.0

(1) Hors marges des garagistes sur les voitures d1 occasion.
(2) Consommation (achats et essence-moto) + assurances.

Source : Comptabilité Nationale.

1973

29.1

1.U

19.7

1.1

0.8

2.5

2.k

20.5

3.2

80.7

3.1

16.2

100.0
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Tableau 2

FISCALITE SUR LES VEHICULES DES MENAGES

106F

Premier groupe
Vignette
Permis de conduire
Cartes grises
Amendes et contraventions.

Total.

Deuxième groupe

Taxes et
. Achats
. Achats
. Achats
. Achats
. Achats
Taxes et
Péages...
Loc at ion

remanences sur :
d1automobiles neuves
d1automobiles d'occasion
de cycles, pièces et accessoires....
de motocycles, pièces et accessoires
de pneumatiques
remanences sur réparations ,

de garage.

Total.

Taxes sur carburants et lubrifiants

. T.V.A. sur les carburants ,

. T.I. sur les carburants

. Fonds de soutien aux hydrocarbures,

. Taxes sur les lubrifiants ,

. Remanences ,

Total.

Taxes sur les conventions d'assurances.

TOTAL GENERAL
dont : deux voues (1).

1967

Valeurs

558
1+2
192
171

963

1 778
100
56
88
126
1981

105

3 U51

116
1+ 560

209
82
19I+

5 161

569

10 144

416

5.5
0.1*

9.5

17.5
1.0
0.6
0.9
1.2

11.8

1.0

3U.0

1.1
1+5.0
2.1
0.8
1.9

50.9

5.6

100.0

4.1

1973

Valeurs

1 221

529
2U9

2 Okk

h 891
11+3
118
172
290

2 393
31

288

8 326

2
7

035
290
197
169
71

9 762

1 091

21 223

734

5.8
0.2
2.5
1.2

9-7

23.0
0.7
0.6
0.8
1.1+

11.3
0.1
1.1+

39.3

9.6
3U.1+
0.9
0.8
0.3

1+6.0

5.0

100.0

3.5

(1) Taxes sur les cycles, motocycles, pièces et accessoires, essence moto et
assurance.
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- les taxes du deuxième ..groupe frappent toutes les consomma-
tions sauf celles de carburants et lubrifiants. Elles com-
prennent la T.P.S. (1), la T.V.A., la taxe locale et les
rémanences (2) en 1967, la T.V.A. et les rémanences en 1973.
Leur taux global de perception effective (3) est compris,
pour 1967, entre 16.9/S pour les réparations et 21.7$ pour
les voitures neuves, pour 1973, entre 17.1?» pour les cycles .
et 25.k% pour les voitures neuves (voir Annexe I - Section
1.2). La part des achats de voitures d'occasion qui consti-
tue une recette pour les ménages vendeurs n'est pas taxée.
Cela pose un problème de "répercussion" de taxes entre ména-
ges qui sera abordé au §1.2.

- les taxes sur les carburants et lubrifiants comprennent, ou-
tre la T.V.A., de fortes taxes spécifiques (principalement
la taxe intérieure). Leur taux réel par rapport à la consom-
mation des ménages est de l'ordre de 75$, il a néanmoins bais-
sé entre les deux années (78.1$ en 1967 et 71$ en 1973) (cf.
Annexe I - Section d.3).

- les taxes sur les assurances ont un taux faible (voisin en
moyenne de10$ de la dépense d'assurance).

Entre 1967 et 1973 la répartition des trois groupes de taxes
ne s'est que légèrement modifiée: les taxes du premier groupe
représentaient un peu moins de 10$, les taxes du second groupe"
sont passées de 3^$ à 39$ essentiellement du fait de l'augmen-
tation du poids de la taxation sur les achats d'automobiles neu-
ves, en contrepartie les taxes sur les carburants et lubrifiants
ont vu leur part légèrement diminuer de 51$ à U6$.

Par la suite on définira le taux moyen de taxation comme le
rapport de l'ensemble des taxes payées à la dépense nette tota-
le ; ce rapport variera donc d'une catégorie de ménages à l'au-
tre en fonction de leur structure de dépenses.

1.2 - LES REPARTITIONS PAR CATEGORIE VE MENAGES.

Nous nous proposons, dans cette deuxième section, de répartir les
consommations et les masses fiscales dégagées ci-dessus, par catégorie
de ménages (catégorie socio-professionnelle du chef de ménage et com-
mune de résidence). Pour ce faire, nous avons utilisé essentiellement
les résultats des enquêtes Transports de l'I.N.S.E.E. 1967 et 1972-1973,
complétés par certaines statistiques de l'I.N.S.E.E. et de la Chambre
Syndicale des Constructeurs Automobiles sur les caractéristiques du
parc de véhicules.

(1) T.P.S. - Taxe sur les Prestations de Service.
(2) Rémanences = taxes perçues au niveau des consommations intermédiaires,

non déductibles (butoir, taxes non déductibles).
(3) Comme dans l'ensemble du rapport, il s'agit du taux "en-dedans" c'est-

à-dire par rapport au prix T. T. C.
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1.2.1. Lej> mzthodtu, fi&t>umloj> de. ve.ntctcuU.on.

Trois séries de méthodes ont été utilisées selon les caté-
gories d'impôts ou taxes envisagées : celles correspondant à
des impôts indirects sur des consommations finales (hors achats
d'automobiles), celles portant sur les acquisitions d'automobi-
les et enfin celles touchant les taxes parafiscales du premier
groupe. Le détail des estimations étant fourni en Annexe I on
se limitera ici à un résumé.

Les prélèvements fiscaux indirects sur les consommations
finales suivantes : les cycles, pièces, accessoires, pneu-
matiques, réparations, les péages, les carburants et lubri-
fiants ainsi que les taxes sur les conventions d'assurances,
ont été répartis entre les différentes catégories de ména-
ges en fonction d'une part des taux frappant ces dépenses,
d'autre part des montants des dépenses par catégorie de mé-
nages évalués par les enquêtes.

La répartition des taxes sur les achats d'automobiles pose
un problème spécifique concernant la répercussion entre les
ménages des taxes sur les voitures d'occasion.

Si on se borne en effet à répartir les taxes relatives
aux achats d'automobiles proportionnellement aux dépenses
donnant lieu à leur perception, la voiture neuve supporte
de fortes taxes, alors que la voiture d'occasion n'est pra-
tiquement pas taxée. En effet, les achats de voitures neu-
ves sont imposés au taux majoré de T.V.A. ; à l'inverse,
dans le cas des voitures d'occasion, seule la marge des ga-
ragistes revendeurs (c'est-à-dire environ 10$ des achats
d'occasion) supporte une taxe.

La forte taxation de la voiture neuve et la faible taxa-
tion de la voiture d'occasion, bien que conformes à la lé-
galité du prélèvement fiscal, peuvent cependant être consi-
dérées comme fictives d'un point de vue économique. En ef-
fet, le prix de la voiture d'occasion n'est pas indépendant
de celui de la voiture neuve dont une des composantes,
d'importance croissante entre 1967 et 1973, est la T.V.A..
En fait, le prix de la voiture d'occasion est un prix de
marché qui dépend essentiellement de l'offre et de la deman-
de ; aucun élément du prix de la voiture neuve n'y est par
conséquent répercuté plus qu'un autre. On peut donc faire
l'hypothèse que la part de T.V.A. incluse à l'origine dans
le prix de la voiture neuve est répercutée proportionnelle-
ment dans celui de la voiture d'occasion (hors marge des
garagistes) lors de la revente. En revendant son véhicule
sur le marché de l'occasion, un ménage "récupère" donc une
partie de la taxe qu'il a payée.

Si l'on veut chiffrer un tel effet, il est donc nécessai-
re de prendre en compte une taxe "fictive" sur les achats
de voitures d'occasion. On a supposé pour cela que le taux
de cette taxe était égal au taux appliqué aux voitures neu-
ves de l'année étudiée. On a de plus considéré que les re-
cettes provenant de la vente de voitures sur le marché d'oc-
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casion étaient proportionnelles aux achats de voitures
neuves pour chaque catégorie de ménages, ceci, tant pour
déterminer la dépense nette que pour calculer les taxes
sur les achats de voitures d'occasion. Ces deux hypothè-
ses simplificatrices présentent l'avantage d'affecter à
une année donnée le montant des taxes effectivement per-
çues pendant l'année considérée. Cette méthode, appelée
ici "calcul économique des taxes" revient pratiquement
à taxer les achats de voitures nets de reventes (1) au
taux en vigueur pour les voitures neuves (2).

Le choix entre voitures neuves et occasion ne variant
nettement que selon le critère de la catégorie socio-pro-
fessionnelle du chef de ménage, nous n'avons effectué le
calcul sans répercussion dit "calcul légal", que pour ce
critère (voir tableaux n°U et 6). Cependant seul le "cal-
cul économique" sera retenu lors des synthèses de 1'ensem-
ble des effets redistributifs de la troisième partie.

Les répartitions des taxes du premier groupe ont été effec-
tuées à partir d'estimateurs spécifiques.

En ce qui concerne la taxe différentielle (vignette), on
a utilisé, pour chacun des critères de ventilation (catégo-
rie socio-professionnelle, taille de commune) une clé de
répartition tenant compte à la fois du parc automobile ,
des puissances fiscales moyennes et des structures d'âges
de véhicules par catégorie de ménages. Pour cela les infor-
mations des enquêtes Transports I.N.S.E.E. ont été complé-
tées par des données fournies par la Chambre Syndicale des
Constructeurs Automobiles.

Pour les droits de permis de conduire, ne possédant pas
d'information précise sur les permis distribués dans l'an-
née par catégorie de ménages, on a réparti le total perçu
au prorata du nombre de permis existant par catégorie de
ménages.

En ce qui concerne la taxe d'immatriculation, nous avons
utilisé trois clés de répartition différentes :

- pour les cartes grises liées aux achats de voitures neu-
ves, nous avons ventilé la masse fiscale considérée selon
une clé tenant compte du nombre de voitures achetées neu-
ves dans l'année et de la puissance fiscale par catégorie
de ménages d'après les résultats des enquêtes Transports.

(1) Les marges des garagistes étant considérées séparément.
(2) On remarquera que si l'on avait calculé les taxes "fictives" sur les

véhicules d'occasion en appliquant les taux en vigueur lorsque ceux-ci
ont été achetés neufs, on pourrait considérer que les ménages vendeurs
récupèrentt de manière différée, une partie des taxes payées antérieu-
rement. Toutefois l'information statistique concernant les ventes de
véhicules d'occasion n'est pas suffisarment détaillée pour appliquer une
telle méthode de calcul. Celle qui a été retenue ici pour le "calcul
économique" revient implicitement à considérer qu'en vendant des véhi-
cules d'occasion les différentes catégories de ménages récupèrent une
partie des taxes payées sur les voitures neuves qu'ils ont achetées
durant l'année.
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- pour les cartes grises liées aux achats de voitures d'oc-
casion, nous avons utilisé une clé tenant compte du nom-
bre de voitures d'occasion achetées dans l'année et de la
puissance fiscale par catégorie de ménages.

- enfin, les cartes grises liées aux duplicata ou au chan-
gement de domicile, ont été réparties au prorata du parc
automobile par catégorie de ménages.

Les amendes et contraventions ont été ventilées au pro-
rata de la consommation des carburants en volume, ce qui
constitue un indicateur d'utilisation du véhicule. Cet in-
dicateur ne reflète évidemment que très imparfaitement la
répartition des amendes et contraventions.

Pour la répartition par type de communes, on a pondéré
cet indicateur par un facteur traduisant le degré d'urba-
nisation.

1.2.2. K&poL>vtiM.on AeZon la catiQOHio. &ocÀ.o-ptvo{s<it,&ioYMdUL<L du
de. m&nage. (tableaux n°3 à 6).

Comme on le voit sur le graphique 1, la dépense nette tota-
le est une fonction croissante du taux de motorisation.

Le taux de motorisation et la dépense liée aux transports
•individuels sont fortement différenciés selon les catégories
socio-professionnelles. On peut distinguer grossièrement trois
groupes de ménages :

- les ménages d'industriels-gros commerçants et ceux des pro-
fessions libérales forment les catégories de ménages utili-
sant le plus l'automobile. La profession et le niveau élevé
de revenu font de ces ménages les utilisateurs privilégiés
des transports individuels (1). Enfin on notera qu'ils achè-
tent surtout des voitures neuves (plus de 20$ de leurs dépen-
ses en 1973) et relativement moins de deux-roues (environ
\% de leurs dépenses) que les autres catégories de ménages.

- les cadres, les artisans et petits commerçants forment une
catégorie intermédiaire, dont la structure des dépenses est
assez voisine de celle de la moyenne nationale en 1973 : en-
viron 30% consacrés à l'achat de voiture, 20$ pour le carbu-
rant, 23$ pour l'entretien et les réparations et 16$ pour les
assurances.

(1) On soulignera que pour ces catégories socio-professionnelles, ainsi que
dans une moindre mesure pour les cadres supérieurs , artisans et petits
commerçants, les dépenses de transports estimées par enquête incluent,
sans doute plus que pour les autres catégories socio-professionnelles,
une part de déplacements professionnels ou semi-professionnels. Celle-ci
est le plus souvent impossible à préciser. On doit cependant garder à
l'esprit que dans ces comparaisons inter-catégories socio-professionnel-
les les dépenses de transports de certaines catégories de ménages et les
taxes supportées à cette occasion comprennent une partie des frais pro-
fessionnels qui, en toute rigueur, devrait être exclue de l'analyse tou-
chant l'analyse de la redistribution visant les ménages en tant que con-
sommateurs finaux.



Tableau 3

DEPENSES D'UTILISATION POUR LES VEHICULES PARTICULIERS

SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DU CHEF DE MENAGE - 1967

Moyenne en Francs

Exploitants agricoles
Salariés agricoles
Industriels, gros commerçants
Artisans, pêcheurs, petits commerç
Professions libérales
Cadres supérieurs
Cadres moyens
Employés
Ouvriers qualifiés, ouvriers
spécialisés, marins
Manoeuvres, gens de maison
Retraités.
Autres inactifs

ENSEMBLE :

Achats d'automobiles

Achats nets
de voitures
neuves (1)

1

113
72
652
303
707
518
310
155

123

62
5k
57

Occasion

300
309
673
611
672
6kï
6UU
kko

k5k

396
115

Total

3=1+2

1+13
381
325
91U
379
159

595

577

U58
169
181

2 roues
(2)

106
115
56
52
3k
kl
kl
58

8k

ôk
3k
3k

Carburants

378
260

712
716
079
770
392

315

212
118
108

Utilisation
location de
garage

(3)

22
19
107
83
163
123
101
71

6k

k2

ko
39

Entretien

391
319

2 159
813

2 9^0
1 318
1 018
396

1+56

323
167
152

Total

310
09*+
011

2 51k
6 232
3 726
2 890
1 512

1 U96

1 119
528
51U

ro
1

168 380 61 397 63 U92 1 561

(1) Achats nets de reventes sur le marché de l'occasion3 ces reventes ont été ventilées au prorata des achats neufs faute
d'information précise.

(2) Achats de cycles et moto-cycles, pièces et accessoires + essence moto.
(S) Lubrifiants + péages + locations de garage.



Tableau 4

FISCALITE RELATIVE AUX VEHICULES PARTICULIERS
SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DU CHEF DE MENAGE - 1967

Moyenne en Francs

Y

Exploitants agricoles...'

Industriels, gros comm.

Artisans, pêcheurs,
petits commerçants

Professions libérales...

Cadres moyens

Ouvriers qualifiés,
ouvriers spécialisés,

Manoeuvres, gens de

Autres inactifs

ENSEMBLE

Consommation
liée aux

véhicules
personnels
F/ménage

1

1 310

1 091»

5 011

2 571»

6 232

3 726

2 890

1 512

1 U96

1 119

528

1 561

Taxes
du 1er
groupe

2

62

1*3

187

10U

198

158

112

63

53

39

19

18

61

Dépenses
assurances

3

199

205

513

1*10

537

UU1

385

310

300

11*0

132

1U1

332

Dépense
totale

1»= 1+2+3

1 571

1 3l»2

5 711

3 088

6 967

1» 325

3 387

1 885

1 8U9

1 298

679

673

1 951»

Taxes
du 2ème
groupe

(1)

5

171

156

669

353

815

U9I»

398

217

226

176

75

75

219

Taxes sur
carburants

et
lubrifiants

6

325

23U

1 089

572

1 353

855

612

321

270

188

102

95

328

Taxes
sur les

assurances

7

21

22

55

kk

57

1»7

1»1

33

35

39

11»

15

36

Total
des

taxes

8 =
2+5+6+7

579

1*55

2 000

1 073

2 1*23

1 55U

1 163

63U

58U

1»1»2

210

203

6UU

Taux
de

taxation

9 - 8/1»

36.9

33.9

35.0

3U.7

31».8

35.9

31». 3

33.6

31.6

31». 1

30.9

30.7

32.9

Méthode légale

Total des
taxes

10

572

l»30

2 176

1 091

2 621

1 169

1 178

619

550

392

212

205

6UU

Taux de
taxation

11

36.1»

32.0

38.1

35.3

37.6

38.6

31». 8

32.8

29.7

30.2

31.2

30.5

32.9

I

(1) Calcul selon la méthode économique.



Tableau 5

DEPENSES D'UTILISATION POUR LES VEHICULES PARTICULIERS

SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DU CHEF DE MENAGE - 1973

Moyenne en Francs

Exploitants agricoles
Salariés agricoles
industriels, gros commerçants ..
Artisans, pêcheurs, petits comm
Professions libérales
Cadres supérieurs
Cadres moyens
Employés
Ouvriers qualifiés, ouvriers
spécialisés, marins
Manoeuvres, gens de maison
Retraités
Autres inactifs

ENSEMBLE

Achats d'automobiles

Achats nets
de voitures
neuves (1)

1

577
9h

2 196
953

3 081
1 1+1+1+

877
583

5H7

188
156
11+7

Occasion

716
606
1+81+
979
1+65
998
928
kQk

806

172
231

Total

3=1+2

1 293
700

2 680
1 932
3 5U6
2 1+1+2
1 805
1 067

1 353

502
328
378

2 roues
(2)

179
138
157
99
180
139
87
312
217
38
38

Carburants

796
637
888
212
373
879
259
81+3

690

2l+5
200
197

Utilisation
location de

garage
(3)

6k
51

399
225
1+81
1+31
316
185

11+9

30
61
52

Entretien

2
1
2
1
1

81+5
687
108
21+5
636
952
513
938

892

380
27l+
25*+

3
2
8
1+
9
6
5
3

3

1

138
251+
213
771
135
881+
032
120

396

31k
901
919

• Total

570 592 1 162 121+ 750 163 87U 3 073

(1) Achats nets de reventes sur le marché de l'occasion, ces reventes ont été ventilées au prorata des achats neufs faute
d'information précise.

(2) Achats de cycles et moto-cycles, pièces et accessoires s essence moto.
(3) Lubrifiants + péages + locations de garage



Tableau 6

FISCALITE RELATIVE AUX VEHICULES PARTICULIERS

SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DU CHEF DE MENAGE - 1973

Moyenne en Francs

Exploitants agricoles.

Salariés agr ico les . . . .

Industriels, gros comm
Artisans, pêcheurs,
pet i ts commerçants....
Professions l ibérales .

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés,
ouvriers spécialisés,
marins

Manoeuvres, gens de
maison

Retraités

Autres inactifs

ENSEMBLE

Consommation
liée aux

véhicules
personnels
F/ménage

1

3 138

2 25U

8 213

U 771

9 135

6 881*

5 032

3 120

3 396

1 371*

901

919

Taxes
du 1er
groupe

Dépenses
assurances

11*5

105

376

222

355

288

199

126

138

63

U2

653

U9U

1 655

963

1 981

1 2U2

935

655

677

315

222

237

Dépense
totale

U=1+2+3

3 936

2 853

10

5 956

11 U71

8 kik

6 166

3 901

U 211

1 752

1 165

1 199

Taxes
du 2ème
groupe

(1)

U96

323

1 091

75>*

1 U52

1 039

779

U71

51*2

226

151

151

Taxes sur
carburants

et
lubrifiants

60U

503

2 019

887

1 663
1 31*5

911

612

560

2U0

153

152

Taxes
sur les

assurances

67

62

173

100

205

128

96

67

71

33

23

25

Total
des

taxes

8 =»
2+5+6+7

1 312

993

3 659

1 963

3 675

2 800

1 985

1 276

1 311

562

369

371

Taux
de

taxât ion

9 =• 8/U

33.3

3U.8"

35.7

33.0

32.0

33.3

32.2

32.7

31.1

32.1

31.7

30.9

Méthode légale

Total des
taxes

10

1 283
86U

U 116

1 966

U 370

2 928

1 981

1 307

1 250

531

367

351

Taux de
taxation

11

32.6

30.3

I4O.2

33.0

38.1

3U.8

32.1

33.5

29.7

30.3

31.5

29.3

1

3 073 118 619 3 810 561 63 1 221 32.0 1 221 32.0

(1) Calcul eelon la méthode économique.
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- les autres catégories (exploitants agricoles, employés,
ouvriers et inactifs) sont les moins motorisées. Par ail-
leurs, sauf pour les retraités, ils ont une préférence re-
lativement marquée pour la voiture d'occasion et, tout au
moins pour les différentes catégories d'ouvriers, pour les
deux-roues.Al'inverse la part consacrée aux dépenses de
garage est plus faible que la moyenne nationale.

L'hypothèse du calcul légal fait apparaître une nette pro-
gressivité de l'ensemble des taxes. Ceci est du aux choix en-
tre voiture neuve et voiture d'occasion ; les ménages aisés
achetant plus de voitures neuves que de voitures d'occasion,
tandis que les moins favorisés ont un comportement inverse.

La non répercussion des fortes taxes frappant la voiture
neuve (25.U$ en 1973) explique donc cette nette progressivité.
Dans cette hypothèse, le taux de taxation global varie de 29.3$
pour les autres inactifs à U0.2$ pour les industriels-gros com-
merçants, en 1973 (voir tableau n°6).

Dans l'hypothèse du calcul économique, que nous avons rete-
nue comme hypothèse centrale, la taxation pratiquement homogène
des achats nets d'automobiles induit un resserrement des taux
de taxation par rapport à ceux de l'hypothèse précédente. Ils
ne varient plus en 1973 que de 30.9$ pour les autres inactifs
à 35.7$ pour les industriels-gros commerçants, mais il n'y a
plus d'effet de progressivité entre les catégories socio-pro-
fessionnelles. Ces taux étaient cependant plus dispersés en
1967, et ne faisaient pas non plus ressortir de progressivité
relative entre les catégories socio-professionnelles. Ce res-
serrement de l'éventail des taux de taxation entre 1967 et 1973
s'explique essentiellement par une homogénéisation des structu-
res des budgets totaux de transport individuel due notamment à
un resserrement des écarts sur les dépenses de réparations et
d'assurance.

On peut donc expliquer les variations du taux de taxation
par des éléments particuliers, caractéristiques pour chaque ca-
tégorie socio-professionnelle. On citera, par exemple, l'impor-
tance relativement forte de la part des assurances (environ 20$
contre 16 à 17$ pour la moyenne des ménages) dans le budget des
inactifs, qui induit de faibles taux globaux de taxation. A
l'inverse le taux de taxation élevé des industriels et gros
commerçants se justifie en grande partie par une proportion
importante des dépenses consacrées à l'achat de'carburants (28$
contre 20$ pour la moyenne générale). La baisse de 3-+.1% en
. 1967 à 32. \% en "972 du taux concernant les manoeuvres-gens de
maison semble due à leurs fortes proportions d'achat de deux-
roues ; or on a montré (cf. Annexe I - Section 1.5) que le taux
de taxation des dépenses liées aux deux-roues avait nettement
baissé de 1967 à 1973. Enfin, les cadres et les employés ont
une structure de dépense proche de la moyenne de transport in-
dividuel des diverses catégories socio-professionnelles. Nous
allons voir que cette homogénéité, qui entraîne une quasi neu-
tralité de la fiscalité, est encore plus grande en ce qui con-
cerne les types d'agglomération de domicile des ménages.
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1.2.3. Lea nzpanJbLtLovit> pan. acut&go'Ue. de. communes de.
(voir tableaux n°T à 10 et graphique 2).

L'influence de la commune de domicile sur la motorisation
et la dépense relative aux transports individuels est beaucoup
moins nette que celle de la catégorie socio-professionnelle.
On peut toutefois remarquer les éléments suivants.

Le taux de motorisation est relativement homogène suivant
la catégorie de commune, sauf pour les habitants de Paris intra-
muros qui ont un taux nettement plus faible que la moyenne (0.39
pour une moyenne de 0.53 en 196ï). Les ménages qui ont le taux
le plus élevé sont les habitants de la banlieue parisienne (0.58
en 1967). On peut enfin noter que la motorisation des ménages
ruraux progresse rapidement (0.75 en 1973 contre seulement 0.52
en 1967).

Par contre pour les agglomérations de plus de 200.000 habi-
tants et les Parisiens, on observe qu'en dépit d'un taux de mo-
torisation relativement faible, dû sans doute pour partie à la
présence de transports en commun urbains développés, les mon-
tants des dépenses par ménage sont assez voisins des moyennes
nationales, voire sensiblement plus importants notamment pour
les locations de garages. Ceci entraîne pour ces grandes agglo-
mérations une dépense moyenne par véhicule plus élevée que celle
évaluée pour les autres catégories de communes (1).

La structure des budgets de transport individuel est très
peu différenciée entre les différentes catégories de communes.
Pour l'ensemble des communes, sauf la ville de Paris, la répar-
tition des dépenses s'établissait à peu près de la façon sui-
vante pour les deux années : achat net de voitures neuves 15$,
achat d'occasion 15$, deux-roues k%, carburants 20$, garage U$,
entretiens et réparations 21$, taxes du 1er groupe : 3$, assu-
rance 16 à 17$. Par contre pour la ville de Paris on observe
une part sensiblement plus importante de dépense de garages (iU$)
et relativement moins d'achats de véhicules d'occasion (10$), de
deux-roues (3$) et de carburants (17$).

Ceci se traduit néanmoins par une assez grande homogénéité
des taux moyens de taxation. En 1973 ce taux croît de 30.5$
pour les habitants de la banlieue parisienne à 33.2$ pour les
ménages ruraux.

D'une manière générale, on peut affirmer que s'il existe
des différences entre les catégories de communes pour l'utili-
sation de l'automobile, ces différences sont relativement mar-
ginales comparativement aux écarts constatés selon les catégo-
ries socio-professionnelles. A l'inverse, le critère de la ca-
tégorie de commune apparaît plus fondamental lorsqu'on s'inté-
ressera aux dépenses des collectivités publiques pour les divers

(1) Dépense par voiture en 1973 : communes rurales : 4 792 F., communes de
moins de 10 000 habitants : 5 448 F., 10 000 à 50 000 habitants : 5 196 F.,
50 000 à 100 000 habitants : 5 444 F.} plus de 200 000 habitants : 6 157 F.s
ville de Paris : 6 527 F.3 banlieue parisienne : 6 560 F.} moyenne France
entière : 5 554 F.



Tableau 7

DEPENSES D'UTILISATION POUR LES VEHICULES PARTICULIERS
SELON LA CATEGORIE DE COMMUNE ET PAR MENAGE - 1967

Francs

Communes rurales

Unités urbaines :

de moins de 10 000 hab i tan t s . . . .

de 10 000 à 50 000 habitants

de 50 000 à 100 000 habi tants . . .

de 100 000 à 200 000 habitants. ,

plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Achats d'automobiles

Achats nets
de voitures
neuves (1)

1

113

1UO

178

151

205

157

191+

2l+5

168

Occasion

2

338

31+6

1+01+

353

1+29

i+00

326

1+53

380

Total

3=2+1

1+51

1+86

582

501+

63I+

557

520

698

5I+8

2 roues

k

70

61+

63

65

67

67

32

33

61

Carburant

5

31+5

358

1+23

391+

1+33

1+00

359

509

397

Utilisation
location de

garage

6

21+

1+7

6 1

63

63

71

17I+ •

99

63

Entretien

7

387

1+53

531+.

1+91+

683

633

1+31+

609

1+92

Total

8

1 277

1 1+08

1 663 '

1 520

1 880

1 728

1 519

1 9I+8

1 561

vo
1

(1) Achats de voitures neuves nets de reventes sur le marché de l'occasion.



Tableau 8

FISCALITE RELATIVE AUX VEHICULES PARTICULIERS
SELON LA CATEGORIE DE COMMUNE ET PAR MENAGE - 1967

Francs

Communes rurales

Unités urbaines :

de moins de 10 000 habit,

de 10 000 à 50 000 hab...

de 50 000 à 100 000 hab..

de 100 000 à 200 000 hab.

plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Consommation
liêe?aux
véhicules
personnels
F/ménage

1

1 277

1 koB

1 663

1 520

1 880

1 728

1 519

1 9^8

1 561

Taxes
du 1er
groupe

2

k9

51

6U

63

lh

66

57

80

61

Dépenses
assurances

3

260

290

299

296

300

321

256

392

332

Dépense
totale

k=1+2+3

1 586

1 7^9

2 026

1 879

2 251*

2 115

1 832

2 1+20

1 95^

Taxes
du 2ème
groupe

5

155

186

232

206

276

235

236

296

219

Taxes sur
carburants

et
lubrifiants

6

290

297

3U6

325

356

330

287

1+05

328

Taxes
sur les

assurances

7

3k

32

32

32

33

35

33

1+2

36

Total
des
taxes

8 =
2+5+6+7

528

566

6lk

626

739

666

613

823

6kk

Taux
de

taxation

9 = 8/U

33.3

32. k.

33.3

33.3

32.8

31.5

33.5

3^.0

32.9

roo



Tableau 9

DEPENSES D'UTILISATION POUR LES VEHICULES PARTICULIERS

SELON LA CATEGORIE DE COMMUNE ET PAR MENAGE - 1973

Francs

Unités urbaines :

de moins de 10 000 habitants....

de 10 000 à 50 000 haletants

de 50 000 à 100 000 habitants...

de 100 000 à 200 000 habitants.,

plus de 200 000 habitant:--

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Achats d'automobiles

Achats nets
de voitures
neuves (1)

1

I45O

696

503

553

538

619

1*0 1

570

Occasion

2

579

6U7

1+70

562

618

657

322

730

592

Total

3=2+1

1 029

1 3^3

973

1 115

1 156

1 276

723

1 U76

1 162

2 roues

k

129

175

170

^kk

1U0 .

11+0

Qk

Qk

•\2k

Carburant

5

686

72U

717

727

718

813

531

969

750

Utilisation
location de

garage

6

66

98

lUO

150

170

198

kkl

270

163

Entretien

7

806

720

901

7814

19k

1 055

676

1 038

87U

Total

8

2 716

3 060

2 901

2 920

2 978

3 ^82

2 U61

3 837

3 073

I

ro

(1) Achats de voitures neuves nets de reventes sur le marché de l'occasion.



Tableau 10

FISCALITE RELATIVE AUX VEHICULES PARTICULIERS
SELON LA CATEGORIE DE COMMUNE ET PAR MENAGE - 1973

Francs

Communes rurales

Unités urbaines de :

moins de 10 000 habitants.,

de 10 000 à 50 000 hab

de 50 000 à 100 000 hab

de 100 000 à 200 000 hab...

plus de 200 000 habitants..

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Consommation
liée aux

véhicules
personnels
F/ménage

1

2 716

3 060

2 901

2 920

2 978

3 U82

2 U6i

3 837

3 073

Taxes
du 1er
groupe

2

108

12H

120

129

129

11+2

107

18U

118

Dépenses
assurances

3

535

597

616

609

617

661

526

807

619

Dépense
totale

l+=1+2+3

3 359

3 781

3 637

3 658

3 72U

1+ 285

3 09*+

k 828

3 810

Taxes
du 2ème
groupe

5

1+21

513

1+1+5

1+58

1+69

551

381

607

1+79

Taxes sur
carburants

et
lubrifiants

6

522

558

551+

55U

5^7

611

397

600

561

Taxes
sur les

assurances

7

65

61

62

62

63

67

63

81

63

Total
des

taxes

8 =
2+5+6+7

1 116

1 256

1 181

1 203

1 208

1 371

9U8

1 1+72

1 221

Taux
de

taxation

9 = 8/1+

33.2

33.2

32.5

32.9

32.1+

32.0

30.6

30.5

32.0
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Graphique 2

TAUX DE MOTORISATION ET DEPENSE AUTOMOBILE

(Catégorie de communes)

Moyenne de l'ensemble des ménages = 100

1957

40

Dépense totale "voiture"

Taux de motorisation

160
1973

120

80

Coamunes <fc 10.000
rurales habitants

50.000 à 100.000 a Ville de Banlieue
100.000 h. 200.000 h. > à ' 0 0 - 0 0 0 h> PARIS Parisienne



types de réseauxroutieis (en particulier urbain et non-urbain),
et évidemment pour l'étude des transferts liés aux transports
collectifs.



Chapitre II

LE SERVICE COLLECTIF GRATUIT DE LA ROUTE





Le chapitre précédent a montré comment et dans quelle mesure la fisca-
lité et la parafiscalité liées aux véhicules particuliers et à leur utili-
sation touchaient les ménages de façon différente. Mais ne voir dans l'in-
tervention de la puissance publique que le rôle de percepteur d'impôts
c'est ignorer qu'en sens inverse elle produit des services, investit et
distribue des revenus dont bénéficient les ménages. Dans le domaine des
transports individuels l'action de l'Etat et des collectivités locales
porte essentiellement d'une part sur la construction du réseau routier,
c'est-à-dire la constitution d'un capital, rendant directement un service
gratuit, ou quasi gratuit, d'autre part sur la fourniture de prestations
associées au fonctionnement ou à la distribution de ce service.

La prise en compte dans cette analyse de tels services collectifs non-
marchands justifie par le fait que si leur objet, leur finalité première
et explicite n'est pas de corriger des inégalités entre les ménages, par
contre ils bénéficient, pour des raisons diverses, de façon inégale aux
différentes catégories de la population ; c'est en ce sens que les servi-
ces routiers jouent indirectement un rôle redistributeur.

Cependant ceux-ci sont par nature très variés et souvent complexes.
Leur définition tout autant que leur évaluation soulèvent quelques ques-
tions théoriques, méthodologiques et pratiques.

II. 7 - LA DELIMITATION VU SERl/ICE COLLECTIF VE LA ROUTE.

Ce terme générique recouvre un ensemble diversifié de prestations
qui peuvent se regrouper schématiquement en deux classes :

- d'une part les services courants dont on peut considérer, en pre-
mière approximation, que leur valeur est équivalente à la dépense
faite, c'est-à-dire à la somme des coût des facteurs, au cours
d'un exercice budgétaire annuel. Ils concerne :

. les dépenses de fonctionnement et d'entretien, y compris le gros
entretien,

. les dépenses de police et gendarmerie au titre de la circulation.

- d'autre part le service non marchand rendu par l'utilisation gra-
tuite du capital routier dont la fourniture, et la valeur, s'éten-
dent sur une période sensiblement plus longue que celle de l'exer-
cice annuel budgétaire.

Par ailleurs les différentes composantes du service collectif de
la route sont utilisées par les ménages en tant que "consommation
finale non marchande" mais aussi par les autres agents économiques,
c'est-à-dire les entreprises et les administrations, comme des "con-
sommations intermédiaires non marchandes". Dans la mesure où l'on ne
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s'intéresse ici qu'à la redistribution affectant directement les
ressources des ménages, il convient de distinguer les parts res-
pectives des consommations "finales" et "intermédiaires" dans le
service collectif de la route, seules les premières étant prises
en compte dans les évaluations qui suivent.

Comme précédemment on donnera successivement l'estimation des
masses globales retenues et les résultats de leurs répartitions
entre les catégories socio-professionnelles du chef de ménage et
les catégories de communes. Le détail des définitions des métho-:
des de calculs intermédiaires est donné en Annexe II.

II.2 - LES MASSES GLOBALES.

II.2.7. On rappellera ici brièvement deux points méthodologiques
importants dont le développement est fourni en Annexe II
concernant la valorisation du capital routier et les taxes
payées sur une grande partie des dépenses routières.

Le problème théorique (le service non marchand rendu
par un capital collectif) et l'importance des masses
financières en jeu (cf. tableau n°1i) nous ont amenés
à retenir trois hypothèses de valorisation du service
rendu par le capital routier :

- l'hypothèse de "l'équilibre budgétaire" consiste à
évaluer le service par le montant de l'investissement
moyen de l'année, lissé sur trois ans pour supprimer
les variations conjoncturelles (délais de paiement...).

- l'hypothèse de 1'"amortissement financier" revient à
évaluer, pour les années considérées, le service rou-
tier par la charge de remboursement correspondant à
l'emprunt sur le marché financier des sommes nécessai-
res à l'investissement routier.

On a supposé que les emprunts étaient souscrits
pour une période de 20 ans, avec un remboursement par
annuités constantes, au taux de 1% jusqu'en 1967 e* de
9% ensuite (1).

- l'hypothèse du "capital foncier" consiste à valoriser
le capital routier au prix des terrains qu'il occupe
et, au titre du service rendu, à affecter aux années
étudiées une rente calculée sur la valeur de ce capi-
tal. Pour des raisons d'information statistique nous
n'avons pu chiffrer cette méthode que pour 1973 ; le
taux de rendement choisi est identique à celui retenu
pour la méthode de l'amortissement financier, soit 9%.

7/ Soit le taux de rendement moyen des obligations pendant les périodes
considérées.



Tableau 11

SYNTHESE DES MASSES DE TRANSFERTS LIES A L'UTILISATION DU RESEAU ROUTIER

1O6F

Fonctionnement et entretien

Police

Valorisation du capital routier

- méthode de l'équilibre bud-
gétaire

- méthode de l'amortissement
financier

- méthode du capital foncier

Transfert total

- méthode de l'équilibre bud-
gétaire

- méthode de l'amortissement
financier

- méthode du capital foncier

Routes de
rase

campagne

1708

235

881

505
-

282U

2kk8

1 9

Aggloméra-
tion

parisienne

288

J30

7UU

536
-

1162

6 7

Aggloméra-
tions

de province

371

]i+3

U73

3̂ 2
-

987

856
—

Total

2367
508

2098

1383
-

U973

U.258
—

Routes de
rase

campagne

27*+9

3U2

1772

1279
105

1*863

1+370
3196

1 9

Aggloméra-
tion

parisienne

202

1331

1169
2231

2027

1865
2927

7 3

Aggloméra-
tions

de province

758

2U7

83U

732
5601

1839

1737
6606

Total

1+001

791

3937

3180

7937

8729

7972

12729

I
ro
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Ces trois hypothèses s'inspirent d'optiques très
différentes et complémentaires concernant l'estimation
du service collectif rendu par l'utilisation du capital
routier ; elles sont discutées en détail en Annexe II -
Section 1.

Sur toutes les dépenses relatives à la route, sauf les
dépenses de police, les collectivités publiques paient
des taxes (principalement la T.V.A.) qu'elles récupè-
rent ensuite. Il pourrait donc paraître légitime d'éva-
luer hors-taxes les dépenses des collectivités publiques.
Nous n'avons cependant pas retenu cette méthode pour
deux raisons principales.

a) II était tout d'abord nécessaire de limiter le champ
de l'étude ; or ces taxes étant prélevées sur des en-
treprises de travaux publics et non sur des entrepri-
ses de transports, ne se situent pas au centre de no-
tre sujet.

b) Ensuite, et surtout, le calcul hors taxes ne serait
valable que si les collectivités publiques formaient
une entité économique homogène. Or, les collectivités
locales assurent directement une grande partie des
travaux de voirie et paient effectivement et défini-
tivement la T.V.A. versée à l'Etat. Ces dépenses sont
par ailleurs supportées, tout au moins pour partie,
par les contribuables sous forme d'impôts locaux sans
qu'il soit possible, en l'état actuel de l'informa-
tion statistique, de connaître la répartition de cet-
te fiscalité par catégorie de ménages. C'est pourquoi
il nous est apparu nécessaire d'unifier le traitement
des diverses collectivités publiques et de considé-
rer toutes les dépenses taxes comprises.

En tout état de cause, il n'aurait été possible d'ex-
traire la T.V.A. que dans l'hypothèse de 1'"équilibre
budgétaire". En effet, les données statistiques disponi-
bles ne permettaient pas d'évaluer les taxes sur les sé-
ries longues d'investissements utilisées pour les calculs
de 1'"amortissement financier". Quant à la méthode du
"capital foncier", elle ne soulève pas ce genre de pro-
blème puisqu'elle fait référence à une estimation du pa-
trimoine de terrain et non des flux de transactions.

II.2.2. Le tableau n°11 résume les diverses masses de dépenses publi-
ques prises en compte dont on trouvera le détail en Annexe II
Section 2.

Les dépenses de fonctionnement, entretien et police ont
été réparties entre le réseau de rase campagne et la voirie
urbaine elle-même subdivisée entre l'agglomération parisienne
et les agglomérations de province. On a ensuite déterminé
pour chaque type de réseau la part imputable aux ménages. Il
est nécessaire de procéder à un tel éclatement car l'imputa-
tion des coûts d'une part aux poids-lourds d'autre part aux
véhicules légers est différente selon la nature des réseaux
considérés ; de plus les ménages des diverses catégories
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n'utilisent pas la voirie urbaine et les routes de rase
campagne dans les mêmes proportions.

Pour la répartition de ces coûts on a eu recours,.no-
tamment, aux méthodes de calculs de la Commissions d'Etu-
des des Coûts d'Infrastructure (1).

Les dépenses de fonctionnement, d'entretien et de police
affectàbles aux ménages représentaient 2 875 et h 792 mil-
lions de francs respectivement en 1967 et 1973, soit 57.8/?
et 5^.9$ du total des transferts à affecter aux ménages
lorsqu'on retient l'hypothèse de "l'équilibre budgétaire"
pour évaluer le service du capital routier.

Par ailleurs, 67.6$ et 6k.5% du total des dépenses de
fonctionnement, entretien et police étaient relatifs au ré-
seau de rase campagne respectivement en 1967 et 1973. Ces
proportions sont peu différentes de celles correspondant
aux pourcentages du trafic des ménages (en véhicule/km) ef-
fectués sur le réseau de rase campagne (environ 66% en 1967
et 62% en 1973). Les dépenses considérées, et pour le mon-
tant qui peut être estimé comme bénéficiant aux ménages,
apparaissent donc comme quasi-proportionnelles à la part du
trafic des ménages sur le réseau rase campagne dans le total
du trafic sur l'ensemble du réseau.

Il n'en est plus de même pour les masses correspondant à
la valorisation du service du capital routier.

Dans l'hypothèse de 1'"équilibre budgétaire", on peut
noter que, concernant la part imputée aux ménages, le réseau
urbain recevait en 1967 et 1973, un pourcentage des inves-
tissements publics (58$ et 55$) nettement supérieur à celui
de son trafic dans le trafic total (3^$ et 38$ environ) :
en particulier l'agglomération parisienne bénéficiait en 19&7
de 35.5$ et en 1973 de 33.8$ des investissements, soit plus
de trois fois le pourcentage de son trafic dans le trafic
total (10 à 11$). De même à l'intérieur du réseau urbain, la
part des investissements publics réalisés en agglomération
parisienne était en 1973 de 61.5$, bien.que celle-ci ne re-
présente que 29$ du trafic urbain des ménages.

Ces conclusions sont encore un peu plus accentuées par la
méthode de 1'"amortissement financier" : le réseau urbain
représentait 63$ de la valeur estimée du service rendu en
1967 et 60$ en 1973 dont 39$ et 37$ respectivement pour les
deux années dans l'agglomération parisienne.

En ce qui concerne la méthode par valorisation du capital
foncier, l'extrême disparité des prix des terrains ruraux et
de ceux pratiqués en milieu urbain conduit à imputer à la
voirie urbaine la quasi totalité du transfert lié à la valo-
risation du capital routier soit pour l'année 1973 : 1.3$
pour le réseau de rase campagne, 28.1$ pour le réseau de
l'agglomération parisienne et 70.6$ pour celui dés agglomé-
rations de province.

(1) Sources : Cf. Annexe II - Section 2.
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II. 3 - REPARTITION PAR CATEGORIE VE MENAGES.

II. 3.1. RZpaAtXZLon &zton ta. ca£Ç.QOfiLz
du cht^ de. me.na.gz.

Les tableaux n°12 et 13 illustrés par le graphique 3
donnent pour les années 19-67 et 1973 le montant de trans-
fert moyen par ménage selon la catégorie socio-profession-
nelle du chef de ménage.

Ces résultats font ressortir que pour 1967, comme pour
1973, les répartitions entre catégories sont très voi-
sines pour les deux méthodes de l'équilibre budgétaire
et de l'amortissement financier. Par contre en 1973 la
méthode du capital foncier aboutit à une distribution
sensiblement plus inégale.

Si l'on adopte par exemple la méthode de l'amortissement
financier, les ménages des catégories les plus aisées
(industriels, gros commerçants, professions libérales,
cadres supérieurs) recevaient en effet en 1973 un trans-
fert de 1 187 F. à 1 511 F. (1) ; soit environ dix fois
le montant attribué aux ménages dont le chef est inac-
tif (126 à 16U F.) , six fois le montant reçu par le mé-
nage de la catégorie manoeuvres-gens de maison (218 F.)
et trois fois le montant reçu par les ménages dont le
chef est ouvrier qualifié ou spécialisé, employé ou d'une
profession agricole (U50 à U81 F.) ; les cadres moyens
et artisans-petits commerçants forment une catégorie in-
termédiaire (respectivement 778 F. et 6U5 F.). Des écarts
du même ordre sont constatés en 1967 pour la méthode de
l'équilibre budgétaire.

Ces résultats sont accentués par la méthode du capital
foncier. Toutefois la position relative des ménages de pro-
fession agricole (salariés et exploitants) et ouvrières dans
la répartition des transferts se détériore par cette méthode,
tandis que celle, des cadres supérieurs, des professions li-
bérales s'éméliore (2). Cela provient du fait que les ménages

(1) Dans la même ligne que précédemment (cf. note 1 p.11) on doit remarquer
qu 'une partie des services attribués à ces catégories socio-profession-
nelles en fonction des résultats d'enquête concerne sans doute des dé-
placements professionnels, ou semi professionnels. Elle devrait donc
être exclue de l'étude pour être comprise dans les "consommations inter-
médiaires non marchandes". Cependant les sources statistiques ne permet-
tent pas un tel redressement.

(2) En effet, le transfert moyen pour l'ensemble des ménages augmente de 59.8%
si l'on passe de la méthode d'amortissement financier à la méthode du ca-
pital foncier ; cependant le transfert moyen des ménages d'exploitants
ou de salariés agricoles reste pratiquement constant, celui des manoeuvres-
gens de maison n'augmente que de 40,5% tandis que celui des cadres supé-
rieurs augmente de 89,4% et celui des professions libérales de 61,8%.



Tableau 12

REPARTITION DES TRANSFERTS RELATIFS A L'UTILISATION DU RESEAU ROUTIER EN 1967

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)
Francs par ménage

Exploitants agricoles

Salariés agricoles

Industriels, gros commerçants

Artisans, pêcheurs, petits
commerçants

Professions libérales

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés, ouvriers
spécialisés, marins

Manoeuvres, gens de maison

Retraités

Autres inactifs

ENSEMBLE

Transfert total
(méthode de l'équilibre budgétaire)

R.U.

3^.3

22.7

UU6.3

202.2

518.1

531+.3

279.1

152.3

115.0

55-5

UO.8

60.7

136.0

R.C.

2U0.8

150.0

598.6

310.6

662.1

357.7

305.9

155.5

168.7

107.1

62.0

50.9

178.9

Ensemble

275.8

172.7

1 0UU.9

512.8

1 180.2

891.9

585.0

307.8

283.8

162.6

102.8

111.6

31U.9

Transfert total
(méthode de l'amortissement financier)

R.U.

29.8

19.7

376.2

171.2

U37- 1

UU5.7
23U.9

128.U

97.0

U7.2

3U.U

50.7

11U.6

R.C.

208.8

129.9

518.7

269.3

57U. 1

310.1

265.1

13U.8

1U6.2

92.9

53.7

UU.1

155.0

Ensemble

238.5

1U9.7.

89^.9

1*1*0.5

1 011.2

755.8

500.0

263.2

2U3.3

1UO.O

88.2

9^.9

269.6

OJ



Tableau 13

REPARTITION DES TRANSFERTS RELATIFS A L'UTILISATION DU RESEAU ROUTIER EN 1973

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

Francs par ménage

Exploitants agricoles

Calories agricoles

Industriels, gros commerçants

Artiaans, pêcheurs, petits comm.

Professions libérales

Cadres supérieurs

Cadres moyens

hnplnyés

Ouvriers qualifiés, ouvriers spé-
cialisés, marins

Manoeuvres, gens' de maison

Retraités

Autres inactifs

ENSEMBLE

Méthode c

Voirie
urbaine

1

76.0

69.7

721.2

303.1

7U6.3

800.8

1.38.5

258.6

197.9

88.1

57.3

92.9

219.0

le l'équilibre

Routes de
rase campagne

2

U5U.T
1*10.0

931.1»

1.02.2

789.9

1*92.6

1*10.5

232.5

29>».7

150.3

80.2

85.8

283.0

budgétaire

Total

3» 1+2

530.7

1»79.7

1 652.6

705.3

1 536.2

1 293.1»

81*9.0

1*91-1

1*92.6

238.1.

137.5

178.7

502.0

Méthode de

Voirie
urbaine

1*

71.9

66.0

673.5

283.2

691». 3

7l»3.5

1*08.1»

21*1.3

185.O

82. U

53.5

86.8

20U.O

l'amortissement financier

Routes de
rase campagne

5

1.09.0

369.0

837.8

361.8

711.2

1.1.3.1

369.2

209.1

265.1

135.3

72.2

77.1

251».0

Total

6-U-I-5

1*80.9

1.35.0

1 511.3

61*5.0

1 1.05.5

1 186.6

777.6

1*50.1»

1.50.1

217.7

125.7

163.9

1.58.0

Méthode du capital foncier

Voirie
urbaine

7

182.1.

162.2

1 731*. 1

726.3

1 771».7

1 932.7

1 051.. 1»

623.2

U76.I»

208.7

137.5

226.3

5U8.O

Routes de
rase campagne

8

290.1»

261».6

59>»-2

259.1»

1*99-6

315.1»

263. l»

1U7-9

189.1

97.1

51.2

55.6

181». 0

Total

9=7+8

1*72.8

1*26.8

2 328.3

985.7

2 27>».3

2 21*8.1

1 317.8

771.1

665.5

305.8

188.7

281.9

732.0

•t-



Graphique 3
TRANSFERTS MOYENS PAR MENAGE SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE
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des catégories agricoles et ouvrières ont un pourcentage
d'utilisation de leur véhicule en milieu urbain très in-
férieur à la moyenne, tandis que ce pourcentage est supé-
rieur à la moyenne pour les ménages des professions libé-
rales et surtout de cadres supérieurs. La méthode du capi-
tal foncier qui augmente le transfert global lié à la mise
a disposition du réseau routier urbain accentue la très
forte disparité de la répartition des transferts en augmen-
tant le transfert moyen des ménages qui utilisent les véhi-
cules particuliers pour leurs déplacements quotidiens en
milieu urbain.

II.3.1. Répa/vùction pat ca£é.go>Ue. de. commune*.

Les résultats synthétisés dans les tableaux n°1U et 15
et le graphique h permettent de formuler les conclusions
suivantes :

- si l'on adopte l'une des deux premières méthodes de valo-
risation du service routier (équilibre budgétaire ou amor-
tissement financier), on constate que l'importance des in-
vestis s emente publics dans l'agglomération parisienne favo-
rise très nettement les ménages parisiens dans la réparti-
tion des transferts liés à la mise à disposition du réseau
routier.

Ainsi en 1967, comme en 1973, un ménage de la banlieue
parisienne recevait au titre de l'utilisation de la voirie
urbaine un transfert près de quatre fois supérieur au trans-
fert reçu au même titre par un ménage habitant une agglomé-
ration de province de plus de 50 000 habitants (652 F. con-
tre environ 170 F. en 1973, si on adopte la méthode de l'a-
mortissement financier). De même un ménage habitant la vil-
le de Paris recevait pour l'usage de la voirie urbaine un
transfert deux fois plus important que celui reçu par un
ménage d'une agglomération de province de plus de 50 000
habitants.

La prise en compte des transferts liés à l'utilisation
du réseau de rase campagne ne peut renverser totalement ce
bilan et, en 1973 par exemple, un ménage de la banlieue pa-
risienne recevait un transfert total de 872 F. (méthode de
l'amortissement financier), soit plus de deux fois le trans-
fert reçu par un ménage urbain de province (environ 390 F.).

- les ménages habitant les communes rurales et les aggloméra-
tions de moins de 50 000 habitants reçoivent un transfert
essentiellement au titre du réseau de rase campagne. Il est
toutefois intéressant de remarquer qu'une compensation tend
à se faire qui égalise pour 1967, comme pour 1973, le trans-
fert total reçu par l'ensemble des ménages de province (ru-
raux ou urbains). Ainsi en 1973, le transfert total reçu
par un ménage de province était compris entre 378 et 398 F.
(méthode de l'amortissement financier).



Tableau 14

REPARTITION DES TRANSFERTS RELATIFS A L'UTILISATION DU RESEAU ROUTIER EN 1967

(Catégorie de commune du domicile)

Francs par ménage

Communes rurales

Unités urbaines de :

moins de JO 000 habitants

de 10 000 à 50 000 habitants

de 50 000 à 100 000 habitants

de 100 000 à 200 000 habitants

plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

banlieue parisienne

ENSEMBLE

Méthode de 1'équilibre budgétaire

Voirie
urbaine

1

32.5

69.2

92.0 .

106.1

116.9

116.8

281+.6

1+1+2.9

136.0

Routes de
rase campagne

2

201+.2

181.5

199-1+

169.O

171-7

151.5

123.9

171.7

178.9

Total

3=1+2

236.7

250.7

291.1+

275.1

288.6

268.3

1+08.5

61U.6

311+.9

Méthode de l'amortissement financier

Voirie
urbaine

1+

28.2

60.0

79.8

92.0

101.1+

101.3

233.7

363.6

111+.6

Routes de
rase campagne

5

177.0

157.3

172.9

11+6.5

11+8.8

131.3

107.1+

11+8.8

155.0

Total

6=U+5

205.2

217.3

252.7

238.5

250.2

232.6

31+1.1

512.1+

269.6

I



Tableau 15

REPARTITION DES TRANSFERTS RELATIFS A L'UTILISATION DU RESEAU ROUTIER EN 1973

(Catégorie de commune du domicile)

Commîmes rurales

Unités urbaines de :

moins de 10 000 habitants

de 10 000 à 50 000 habitants

de 50 000 à 100 000 habitants

de 100 000 à 200 000 habitants

plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Méthode de l ' é q u i l i b r e 1

Voirie
urbaine

1

62.1»

116.9
136.1

171*.5

178.8

198.2

397.9

708.9

219.0

Routes de
rase campagne

2

370.0

312.2

278.8

255.1*

238.1*

23U.I4

163.5

21*1*.6

283.0

budgétaire

To ta l

3=1+2

1*32.1+

1*29.1

U1I4.9

1*29.9

1*17.2

1*32.6

561.1*

953.5

502.0

Méthode de

Voirie
urbaine

1+

58.9

110.1»

128.5

16U.8

163.6

187.2

366.1

652.2

20U.0

l'amortissement f inancier

Routes de
rase campagne

5

332.5

280.6

250.5

229.5

2ll*.l+

210.6

11*6.9

219.8

25l*.O

Total

6=l»+5

391.1»

391.0

379.0

39U.3

378.0

397.8

513.0

872.0

U58.O

Méthode

Voirie
urbaine

7

226.8

1*25.1*

1*95.0

635-6

651.1

721.7

582.3

1 037.h

51*8.0

Francs p a r mpnaRe

; du capital foncier

Routes de
rase campagne

8

237.1»

200.2

179.2

163.9

152.7

150.5

105.3

157.1

18U.0

Total

9=7+8

U61*.2

625.6

67U.2

799.5

803.8

872.2

687.6

1 19>*.5

732.0

I

ex
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Graphique 4

TRANSFERTS MOYENS PAR MENAGE SELON LA CATEGORIE DE COMMUNES DE RESIDENCE
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d'un point de vue redistributif, il ressort que pour les
ménages de province la répartition des dépenses publiques
aboutit à une certaine neutralité entre les villes et cam-
pagnes et que le phénomène dominant reste l'avantage parti-
culièrement net dont bénéficient les ménages de l'agglomé-
ration parisienne.

Ces résultats sont légèrement modifiés si l'on adopte
la méthode du capital foncier ; l'opposition n'est alors
plus aussi nette entre l'agglomération parisienne et les
autres agglomérations. La très forte disparité du prix
moyen des terrains urbains et agricoles fait qu'ici le de-
gré d'urbanisation est un facteur décisif dans la réparti-
tion des transferts : ainsi en 1973 un ménage d'une commu-
ne rurale recevait par la méthode du capital foncier un
transfert total de h6h F. , tandis qu'un ménage d'une ag-
glomération de province de plus de 200 000 habitants rece-
vait un transfert de 872 F. Ce sont cependant les ménages
de la banlieue parisienne qui recevaient en 1973 le trans-
fert total le plus élevé, soit 1 19^ F. par ménage (1).

(1) Ces ménages utilisent en effet de manière importante l'automobile en
milieu urbain ; par ailleurs le prix moyen du mètre carré dans l'ag-
glomération parisienne est3 comme on l'a vu, particulièrement élevé.
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C h a p i t r e I I I

SYNTHESE DES RESULTATS RELATIFS AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS





Les analyses et résultats des deux chapitres précédents portent sur
les transports individuels et l'ensemble des transferts positifs ou néga-
tifs concernant les ménages au titre de l'utilisation de leurs véhicules
particuliers. Avant de prendre en compte l'influence des transports en
commun il est intéressant à ce niveau de l'étude de procéder à une premiè-
re synthèse permettant d'apprécier les effets partiels de redistribution
liés à ces transports individuels. Ne considérant ici que les finances pu-
bliques ceci revient en pratique à estimer les effets de la fiscalité et
de la parafiscalité portant sur l'ensemble des dépenses d'automobile nettes
des transferts positifs dus aux services gratuits de la route.

Après avoir situé les rapports et les évolutions des masses globales
en 1967 et 1973 on analysera les effets différentiels de ces transferts
nets entre les catégories de ménages pour les deux années considérées.

III.1 - LES MASSES GLOBALES.

Le tableau noi6 résume l'ensemble des masses globales en jeu
et leur évolution entre 1967 et 1973.

Il en ressort que, quelle que soit l'une des trois méthodes
de valorisation du service rendu aux ménages par le réseau routier,
celle-ci est toujours très sensiblement inférieure au total des
taxes prélevées sur les acquisitions et l'utilisation de véhicu-
les particuliers : la valeur du service non marchand est en 1967
et 1973 un peu plus de deux fois inférieure à celle des taxes dans
le cas de 1'"équilibre budgétaire" et de 1'"amortissement finan-
cier" et moins de deux fois inférieure dans celle du "capital fon-.
cier" en 1973 •

II en découle que le transfert net global est négatif, c'est-
à-dire qu'il s'agit d'un prélèvement net. La prise en compte du
service gratuit de la route, tout en accroissant la part de res-
sources collectives dont bénéficient les ménages, ne suffit donc
pas à contrebalancer la masse des prélèvements collectifs effectués
d'une part sur les dépenses en biens et services marchands liées
aux véhicules personnels, d'autre part au titre de la parafiscalité
sur les transports individuels ; au niveau global les ménages sont
donc perdants nets dans le jeu de la redistribution élargie con-
cernant les transports individuels, on verra dans les sections ul-
térieures qu'il en est de même pour les différentes catégories de
ménages retenues dans l'étude.

Par ailleurs de 1967 à 1973 les dépenses nettes relatives aux
transports individuels ont augmenté de '\'\k.6% (+13.6$ par an).
Pendant la même période, la pression fiscale sur ces dépenses n'a
que très légèrement diminué : elle est passée de 32.8$ à 32.0$.
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Tableau 16

SYNTHESE DES MASSES RELATIVES AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS (1)

1/ DEPENSE NETTE

2/ ENSEMBLE DES TAXES

Transferts liés au service gratuit
de la route

3/ ENTRETIEN, FONCTIONNEMENT, POLICE

h/ SERVICE RENDU PAR LE CAPITAL
ROUTIER

h 1/ "Equilibre budgêtaire"
42/ "Amortissement financier"
U3/ "Capital foncier"

5/ PRELEVEMENT NET

51=2-3-1+1 "Equilibre budgétaire"
52=2-3-42 "Amortissement financ."
53=2-3-43 "Capital foncier"

6/ Taux de prélèvement par rapport
à la dépense nette de transport
individuel

61 = 51/1
62 = 52/1
63 = 53/1

1967

106F

30 887

10 144

2 875

2 098
1 383

5 171
5 886

16.8$
^9.1%

1973

106F

66 269

21 223

4 792

3 937
3 180
7 937

12 U9U
13 251
8 494

18.9%
20.0$
12.8$

Accroissement

1967 - 1973

1967

100

214.6

209.2

166.7

187.6
229.9

241.6
225.1

Taux
annuel
moyen

+13.6%

+ 13.1/5

+ 8.9$

+11.1$
+1U.9#

+15.8%
+1U.5*

• -

Sources : chapitres I et II.



Les dépenses des collectivités publiques pour la route ont cru
à un rythme moins rapide. La croissance a été de 66.7% (8.9$ par
an) pour les dépenses courantes. Le transfert lié au service rendu
par le capital routier a augmenté de 87-6$ (+11.1$ par an) dans
l'évaluation par l'équilibre budgétaire et de 129.9$ ( + 1*+.9$ par
an) dans l'évaluation de l'amortissement financier en raison no-
tamment de la hausse des taux d'intérêts à partir de 1967.

Il en résulte un accroissement du taux de prélèvement net, par
rapport à la dépense, qui est passé de 16.8$ en 1967 à 18.9$ en
1973 pour la méthode de l'équilibre budgétaire, et de 19-1$ à 20.0$
pour la méthode de l'amortissement financier. Pour 1973, la méthode
du capital foncier fait apparaître un transfert lié au capital rou-
tier deux fois plus important que les autres méthodes : le taux de
prélèvement net correspondant (12.8$) est donc le plus faible.

III.1 - REPARTITION VES TRANSFERTS NETS PAR CATEGORIE VE MENAGES.

TU.2.1. Répartition &oJLon ta COJ&QOKLQ. &ocio-pio6&àA'ionne££e. du
A ^ du ménage.

On observe tout d'abord que quelle que soit la méthode
retenue pour estimer le service de la route toutes les ca-
tégories socio-professionnelles se voient attribuer un
transfert net négatif, c'est-à-dire un prélèvement net ;
toutes les catégories socio-professionnelles paient donc,
en moyenne, plus de charges fiscales sur leurs transports
individuels qu'elles ne bénéficient du transfert lié à
l'usage gratuit de la route. Cependant, selon les hypothè-
ses de valorisation du service de la route les résultats
se trouvent modifiés.

Les tableaux n°17 et 18 ainsi que les graphiques 5 et 6
font apparaître deux types de résultats, selon que l'on
adopte une méthode basée sur l'amortissement du coût de pro-
duction de l'infrastructure routière (équilibre budgétaire
ou amortissement financier) ou la méthode de valorisation
du capital foncier.

A : '^Equilibre budgétaire" ^"amortissement financier".

Dans ces deux hypothèses la moyenne du prélèvement net
s'établit à environ 3^0 F. en 1967 et 7*+0 F. en 1973, mais
le montant des valeurs moyennes varie très nettement d'une
catégorie à l'autre : dans les deux hypothèses l'écart
était de l'ordre de 1 à 13-5 en 1967 et de 1 à 11 en 1973.
Aux deux extrêmes se trouvent, tant pour 1967 que pour 1973,
d'une part les retraités, les autres inactifs et les ma-
noeuvres et gens de maison, avec un prélèvement net de
l'ordre de 200 à 300 F. en 1973, d'autre part les profes-
sions libérales et les industriels-gros commerçants, avec
un prélèvement net d'environ 2 000 à 2 200 F. en 1973.



Tableau 17

REPARTITION DES TRANSFERTS

(Catégorie

ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS EN 1967

socio-professionnelle du chef de ménage)

Francs par ménage

Exploitants agricoles

Salariés agricoles

Industriels, gros commerçants..

Artisans, petits commerçants...

Professions libérales

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés, ouvriers
professionnels, marins

Manoeuvres, gens de maison

Retraités

Autres inactifs

Dépense
nette de

transports
individuels

1

1 571

1 3^2

5 711

3 088

6 967

h 325

3 387

1 885

1 8U9

1 298

679

673

Taxes

579

U55
2 000

1 073

2 U23

1 55^

1 163

63U

kk2

210

203

Méthode de l'équilibre budgétaire

Transfert lié

à l'utilisation
de la route

3

276

173

513

1 180

892

585

308

163

103

112

Prélèvement
net

h = 2-3

303

282

955

560

1 2U3

662

578

326

300

279

107

91

Taux de
prélève-
ment net
5 = U/1

19.3%

21.0%

16. 7%

18.1%

17.8%

15.3%

17.1%

1/% 6/0

16.2%

21.5%

15.8%

13.5%

Méthode de l'amortissement financier

Transfert lié
à l'utilisation
de la route

6

239

150

895

kko

1 011

756

500

263

2U3

88

95

Prélèvement
net

7 = 2-6

3U0

305

1 105

633

1 1+12

798

663

371

3U1

302

122

108

Taux de
prélève-
ment net
8 = 7/1

21.6%

22: 7%

19.3%

20.5%

20.3%

18.5%

19.6%

19.7%

18.4%

23.3%

18.0%

16.0%

ENSEMBLE 6UU 315 329 16.x 270 19.1%



Tableau 18

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS EN 1973

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

Francs par ménage

Exploitants agric.

Salariés agricoles

Industriels, gros
conmerçants

Artisans, pêcheurs
petits ccrar.erçants

Professions liber.

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés
ouvriers sp';cialis.
narins

Manoeuvres, gens
de maison

Retraités

Autres inactifs

ENSEMBLE

Dépense de
transports
individuels

1

3 936

2 853

10 2UU

5 956

11 UT ï

8 UlU

6 166

3 901

l* 211

ï 752

1 165

1 199

3 810

Taxes

2

1 312

003

3 659

1 963

3 675

2 eoo
1 965

1 276

1 311

562

369

371

1 221

Méthode de l'équilibre budgétaire

Transfert lié
à l'utilisation

de la route

3

531

U80

1 653

705

1 536

1 293

8U9
1*91

•*93

238

138

179

502

Prélève-
ment net

1» n 2-3

781

513

2 0C6

1 258

2 139

1 507

1 136

785

818

32U

231

192

719

Taux de
prélève-
ment net

5 = U/1

19.8%

18.0%

19.6%

21.1%

18.6%

17.9%

18.4%

20.1%

19.4%

18. S%

19.8%

16,0%

18.9%

Méthode de l'amortissement financier

Transfert lié

à l'utilisation

de la route

6

1*81

U35

1 511

6U5

1 1*06

1 187

778

1*50

U50

218

126

16U

U58

Prélève-
ment net

7 = 2-6

831

558

2 1U8

1 318

2 269

1 613

1 207

826

861

31*1*

21*3

207

763

Taux de
prélève-
ment net

8=7/1

21.1%

19.6%

21.0%

22.1%

19.8%

19.2%

19.6%

21.2%

20.4%

19.6%

20.9%

17.3%

20.0%

Méthode du capital foncier

Transfert lié
à l'utilisation
. de la route

9

1*73

1*26

2 329

986

2 27!*

2 2U8

1 318

772

665

306

189
282

732

Prélève-
ment net

10 = 2-9

8?9

567

1 330

977

1 l»01

552

667

50't

6U6

256

180

89

1*89

Taux de
prélève-
ment net

11 =» 10/1

21.3%

19.9%

13.0%

16.4%

12.2%

6.8%

10.8%

12.9%

1S.3%

14.6%

1S.S%

7.4%

12.8%

•p-
—J



Graphique 5

PRELEVEMENTS ET SERVICES ROUTIERS PAR MENAGE
SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DU CHEF DE MENAGE
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Toutefois, on constate que l'éventail tend à se res-
serrer entre les deux années étudiées, du fait notamment
de l'augmentation relativement plus rapide du taux de mo-
torisation des inactifs et des salariés les moins favori-
sés comparé à celui des professions indépendantes et des
cadres supérieurs (cf. graphiques 1 et 2 ci-dessus).

Rapporté à la dépense nette de transport individuel,
le prélèvement net moyen détermine un taux de taxation
net moyen. Les tableaux n° 17 et 18 et le graphique,6
font ressortir que pour les deux années étudiées les taux
sont nettement moins dispersés que les valeurs des prélè-
vements nets moyens entre les catégories socio-profession-
nelles. La répartition des taxes sur les achats d'automo-
biles, incluant une répercussion sur les ventes des voi-
tures d'occasion d'une partie des taxes sur les achats de
voitures neuves, tend à rapprocher les taux moyens de taxa-
tion des différentes catégories socio-professionnelles.
Par ailleurs, les méthodes de l'équilibre budgétaire et de
l'amortissement financier n'introduisent pas trop de dis-
parités dans la répartition inter-catégories socio-profes-
sionnelles des transferts liés soit à la voirie urbaine
soit au réseau de rase campagne.

De 1967 à 1973 une réduction des écarts entre les moyen-
nes par catégorie socio-professionnelle est observée.

- En 1967, les taux de prélèvement net étaient relativement
différenciés et on pouvait y distinguer les catégories
suivantes :

. les ménages de professions agricoles (exploitants et sa-
lariés) ainsi que la catégorie des manoeuvres et gens
de maison connaissaient les taux de prélèvement net les
plus élevés (respectivement 21.6%, 22.7$ et 23.3$ par
la méthode de l'amortissement financier) ; ceci s'ex-
plique en premier lieu par des taux moyens de taxation
dont nous avons vu qu'ils étaient supérieurs à la moyen-
ne pour 1967, en second lieu par le fait que ces ména-
ges utilisent de façon privilégiée le réseau de- rase
campagne qui fait l'objet de transferts relativement
moins importants que la voirie urbaine.

. les ménages dont le chef est inactif (retraités et au-
tres inactifs) avaient le taux de prélèvement net le
plus faible (respectivement 18.0$ et i6.0% par la mé-
thode de l'amortissement financier). Ceci est du, en
sens inverse des catégories précédentes, aux taux de
taxation plus faibles et à une utilisation plus impor-
tante de la voirie urbaine.

. le taux de prélèvement net des autres catégories se
situait à un niveau intermédiaire (environ 19-5% par la
méthode de l'amortissement financier).

- En 1973, les taux de prélèvement net étaient beaucoup
moins différenciés et ne s'échelonnaient plus que de 17-3?
à 22.1$ par la méthode dé l'amortissement financier. Ceci



provient d'une part d'un resserrement des taux de taxa-
tion reflétant l'homogénéisation des structures de con-
sommation et d'autre part d'une croissance légèrement
plus importante de 1967 à 1973 des transferts concer-
nant la rase campagne (+12$ par an) comparés à ceux de
la voirie urbaine (+10$ par an) (1) accroissant ainsi
relativement plus les transferts bruts alloués aux mé-
nages ruraux.

L'hypothèse de valorisation du capital foncier, retenue
seulement en 1973, modifie nettement les résultats précé-
dents du seul fait du grand écart entre les valeurs rete-
nues pour les réseaux urbains et de rase campagne respec-
tivement ainsi que l'utilisation différenciée de ces deux
types de routes par les catégories de ménages.

Le prélèvement net moyen est ramené d'environ 7^0 F.
dans les deux hypothèses précédentes à U90 F., mais l'écart
entre les moyennes des catégories reste très ouvert : 89 F.
pour les autres inactifs à 1 U01 F. pour les professions
libérales soit de 1 à 15-7-

Par ailleurs, ainsi que l'illustre le graphique 5, la
position respective des catégories socio-professionnelles
se trouve modifiée par rapport aux deux hypothèses précé-
dentes.

Le taux de prélèvement net moyen est ici ramené à 12.8$
mais il demeure très différencié selon les catégories so-
cio-professionnelles reflétant l'utilisation plus ou moins
importante de la voirie urbaine. On peut y distinguer :

- les ménages d'exploitants et de salariés agricoles. Ils
utilisent très peu la voirie urbaine et sont donc pénali-
sés dans la répartition des transferts ; leurs taux de
prélèvement net s'élèvent à 21.3$ et 19-9%-

- les ménages d'artisans et de petits commerçants, ouvriers
manoeuvres-gens de maison et retraités. Ceux-ci utilisent
relativement peu la voirifi urbaine ; ils forment une ca-
tégorie intermédiaire dont le taux de prélèvement net est
d'environ

- les autres catégories socio-professionnelles (industriels-
gros commerçants, professions libérales, cadres supérieurs,
cadres moyens, employés, autres inactifs). Ils circulent
proportionnellement plus sur la voirie urbaine et, de ce
fait, se voient tax^s des taux de prélèvement net les plus
faibles, le taux le plus bas étant celui des ménages de
cadres supérieurs (6.6%).

(1) Méthode de l'amortissement financier.
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III. 2.1. bipartition d u tnant>kvitt> &eZon la caté.go?Uz de commune.
de h.zi>iÀ<LY\.c.<L.

Comme précédemment l'ensemble des taxes est pour tou-
tes les catégories de communes supérieur au transfert lié
au service de la route : en moyenne les ménages de chaque
classe de communes se trouvent donc perdants et affectés
d'un prélèvement net.

Ainsi qu'il ressort des tableaux n°19 et 20 et des
graphiques 7 et 8, l'homogénéité relative des moyennes
par ménage de taxes payées et de transfert affecté pour
le service de la route n'entraîne pas de grandes dispari-
tés entre les agglomérations de province pour les deux
méthodes de l'équilibre budgétaire et de l'amortissement
financier : la valeur de leur prélèvement net se monte à
environ 350 à U00 F. en 1967 et 800 à 900 F. en 1973. Il
est par contre plus faible en région parisienne (environ
200 à 300 F. en 1967 et U00 à 600 F. en 1973) du fait d'un
transfert de service routier sensiblement plus important
que pour les autres communes. De même pour les communes
rurales le prélèvement net moyen (environ 300 F. en 1967
et 700 F. en 1973) est moins lourd que celui des autres
unités urbaines hors région parisienne mais ici en raison
surtout d'un montant de taxe plus faible.

L'hypothèse de la valorisation du "capital foncier"
conduit à des résultats plus tranchés en 1973 puisqu'en
raison même de la méthode les communes les plus urbani-
sées se trouvent favorisées dans l'affectation de la
valeur du service de la route. On observe donc un prélève-
ment net qui varie en sens inverse de la taille de la com-
mune : 260 F. pour la ville de Paris à 652 F. pour les
communes rurales soit un écart de 1 à 2.5-

Si l'on adopte la méthode de 1'"équilibre budgétaire"
ou de 1'"amortissement financier", on constate, pour 1967
comme pour 1973, que le taux de prélèvement net des ména-
ges de province variait peu entre les diverses catégories
de communes (rurales ou urbaines) ; ce taux se situait à
environ 20$ en 1967 et 22% en 1973 (méthode de l'amortis-
sement financier). Par contre, les ménages de l'agglomé-
ration parisienne bénéficiaient d'un taux de prélèvement
net plus faible : environ 13-5$ en 1967 et 13.0% en 1973
(méthode de l'amortissement financier). De 1967 à 1973,
pour ce qui est des transferts liés à l'usage de l'auto-
mobile et si l'on adopte une méthode d'amortissement du
coût de production de l'infrastructure routière, le phé-
nomène dominant reste donc un déséquilibre entre l'agglo-
mération parisienne et le reste de la France qui paraît,
s'être accentué entre les deux années.

Si l'on retient la méthode de valorisation du "capital
foncier", l'opposition se situe davantage entre les villes
et campagne qu'entre Paris et province. Les taux de prélè-
vement net sont ici décroissants en fonction du degré
d'urbanisation : ils varient en 1973 de \9.\% pour les
communes rurales a. 5 •!% pour la banlieue parisienne.



Tableau 19

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS EN 1967

(Catégorie de commune de résidence)

Communes rurales

Unités urbaines de :

moins de 10 000 habitants

de 10 000 à 50 000 hab.

de 50 000 à 100 000 hab.

de 100 000 à 200 000 hab.

plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Dépense de

transports
individuels

1

1 586

1 7*+9

2 026

1 879
2 25k

2 115

1 832

2 1*20

1 95U

laxes

2

528

566

671*

626

739
666

613

823

61+U

Méthode de 1'

Transfert lié
à l'utilisation

de la route
3

237

251

291

275

289
268

1+09

615

315

équilibre budgétaire

Prélèvement,
net

1+ = 2-3

291

315

383

351

1+50

398

201+

208

329

Taux de
prélève-
ment net
5 = U/1

.18.3*

18.0*

18.9*

18.7*
20.0$

18.8*

11.1*

8.6$

16.8*

Méthode de l'amortissement J

Transfert lié
à l'utilisation
de la route

6

205

217

253

239

250

233

31+1

512

270

Prélèvement
net

7 = 2-6

323

31+9

1+21

387

1+89

1+33

272

311

31k

'inancier

Taux de
prélève-
ment net
8 = 7/1

20.1+$

20.05?

20.8$

20.65?

21.7*

20.5$

1U.8*

12.9*

19.1*

VJ1



Tableau 20

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS INDIVIDUELS EN 1973
(Catégorie de commune de résidence)

Francs par menace

Communes rurales

Unités urbaines de :

- de 1OOOO habitants

de 10000 à 50000 h.

de 50000 à 100000 h.

de 100000 à 200000h.

+ de 200000 habit.

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Dépense de
;ransports
individuels

1

3 359

3 781

3 637

3 658

3 721*

1» 285

3 091*

1» 828

3 810

Taxes

2

1 116

1 256

1 181

1 203

1 208

1 371

91*8

1 U72

1 221

Méthode de l'équilibre budgétaire

Transfert lié
à l'utilisation

de la route

3

1»32

1*30

1*15

1*30

U17

'«33

561

953

502

Prélève-
ment net

1» = 2-3

681*

826

766

773

791

938

387

519

. 719

Taux de
prélève-
ment net

5 = U/i

20.1»*

21.8*

21.1*

21.1*

21.2*

21.9*

12.5*

10.7*

18.9*

Méthode de l'amortissement financier .

Transfert lié
à l'utilisation

de la route

6

•391

391

379

395

383

398

513

872

1*58

Prélève-
ment net

7 » 2-6

725

865
802

808

825

973

1*35

600

763

Taux de
prélève-
ment net

8 - 7/1

21.6*

22.9*

22.1*

22.1*

22.2*

22.7*

1U. 1*

12.U*

20.0*

Méthode du (

Transfert lié
à l'utilisation
de la route

9

1*6U

626

675

799
801*

872

688

1 195

732

:apital foncier

Prélève-
ment net

.10 - 2-9

652

630

506

kok

uou
1*99

260

277

U89.

Taux de
prélève-
ment net

11 » 10/1

19.1**

16.7*

13.9*

11.0*

10.8*

11.6*

8.U*

5.7*

12.8*

• p r -
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SrapMqfcie 7
PRELEVEMENTS ET SERVICES ROUTIERS PAR MENAGE

selon la commune de résidence
1967

iiiiii.

liiiiiiiiL

Taxes 1500 1000 500

Commune3 rurales

f W n s de 1OOOO hab.

de 10000 a 50000 hab.

de 50000 a 100000 hab.

S P d e 1OOOOO à 200000 hab.

S P plus de 200000 hab.

I Ville de PARIS

Banlieue Parisienne

500 1000 Services routiers

Taxes

jjjjjjjjjjja

1973

rurales

moins de 10000 hab.

« l de 10000 a 50000 hab.

de 50000 a 100000 hab.

de 100000 a 200000 hab.

1 plus de 200000 hab.

Tille de PARIS

M) ï/|\iilibre budgétaire
2j Amortissement financier
ï ) Capital foncier

. . . . Services collectifs
l|:| rendus pour l'utilisation

de la route

| I Taxes

fSSSSsj Prélèvement net

Banlieue Parisienne

1500 1000 500 500 1000 1500 Services routiers
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DEUXIPME PAKl ï\i

LES TRANSPORTS COLLECTIFS
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Chapitre I

CONSOMMATION ET TRANSFERTS
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1.7 - LES MASSES GLOBALES (tableau n°21)

On considère dans cette seconde partie toutes les dépenses de
transports en commun des ménages, sauf celles relatives aux dépla-
cements par bateau (1). L'ensemble représentait 5 ^10 millions de
francs en 1967 et 9 791 millions en 1973 soit une progression moyen-
ne de +10.3$ par an.

Pour chaque mode, nous avons déterminé une part imputable aux
ménages - en excluant donc les déplacements payés par les entrepri-
ses -. Nous avons notamment supposé que cette part était de 100$
pour ce qui concerne les transports urbains et régionaux (cars in-
terurbains et lignes omnibus de la S.N.C.F.) ; cette hypothèse cor-
respond aux conventions adoptées par la Comptabilité Nationale en ce
domaine.

Il faut noter la part décroissante de la consommation des ména-
ges concernant les transports urbains : 31.8$ des dépenses de trans-
ports collectifs en 1967 et seulement 25.8$ en 1973- Ceux-ci ont ce-
pendant vu leur taux de transfert net augmenter très sensiblement
passant de 76.5$ à 123.3$ pour les transports collectifs en région
parisienne et de -20.7$ à 3.̂ $ pour les transports en commun des ag-
glomérations de province.

Le pourcentage de la dépense des ménages relative aux grandes
lignes et aux services omnibus de la S.N.C.F. est resté à peu près
constant (environ 37$), mais le taux de transfert net a décru de
31.9$ à 2U.2$ entre les deux années.

Enfin, les transports routiers interurbains et les transports
aériens ont vu leur part dans la dépense des ménages et leur taux de
transfert s'accroître légèrement.

1.2 - LES TRANSFERTS.

I.2.7. LQM coYVtjU.bivU.OYii, ddÂ collzcX^.v-cté.6 pub-LLqueA.

Les contributions des collectivités publiques étudiées
ici comprennent :

(1) Celles-ci représentent moins de 0.6% des dépenses totales des ménages
pour les transports en commun.



Tableau 21

CONSOMMATION DES MENAGES ET TRANSFERTS RELATIFS AUX TRANSPORTS EN COMMUN

10 F

1 - Consoaaation des Ménagea .....valeur......

2 - Transferts liés M U réduction» tarifaires.

) - Autres subvention* (1)

4 - Utilisation d1 infrastructure (2)

5 m 2*1*4 - Transfert brut

6 • 3/1 - Taux de transfert brut *

T - Inpits et taxes

8 . 7/1 - Taux de taxation #

9 . 3-7 - Transfert set

10 - 9/1 - Taux de transfert a*t *

19 67
8.H.C.P.

(grandes lignes
et

senrlees aanibus)

1 968,0
16.4

474.0

6U.0

1 112.0

36.3

485.0

24.6

627.0

Î1.9

Transports en
eoonun en
région

parisienne (3)

1 186.0
21.9

J71.0

901.0

9.0

1 281.0

108.0

374.0

31.)

907.0

76.5

Transports
routiers
urbains

(province)

535.0
9.9

(4)

31.4

11.4

42.8

8.0

153.7

28.7

-110.9

- 20.7

Transporta
routiers

interurbains
(5)

1 321.0
' 24.4

246.5

38.0

284.5

21.5

370.6

28.1

-86.1

- 6 . 5

Transports
airiens

400.0
7.4

18.7

55.5

68.2

17.1

«.7

15.2

T.5

1.»

TOTAL

5 410.0
100.0

845.0

1 829.6

113.9

2 788.3

51.5

1 444.0

26.7

1 344.5

24.9

1973
S.N.C.P.

(grandes lignes
et

services osnlbus)

3 627.0
37.1

688.0

925.0

1 613.

735.

20.

m.
24.

Transport! en

région
parisienne (3)

1 775.0

18.1

760.0

2 124.0

14.0

2 898.0

163.3

710.0

40.0

2 188.0
123.1

Transports
routiers
urbains

(province)

735.0
7.7
(4)

232.6

19.8

252.4

33.4

226.8

30.0

23.6

3.4

Transports
routiers

Interurbains
(5)

2 661.0
27.2

575.7

56.0

631.7

23.7

723.0

27.2

-91.1

- 3.4

Transporta

aériens

973.0

9.9

58.1

63.8

122.3

12.6

76.9

7.»

43.4

4.7

TOTAL

9 791.0
100.0

1 448.0

3 915.8

153.6

5 517.4

56.4

2 471.7

25.1

3 045.7

31.1

ro

(1) Subventions des collectivités publiques + transfert lié aux prêts à taux réduit.
(2) II s'agit de l'utilisation de la route par les transports routiers de voyageurs.
(3) R.A.T.P. et réseau banlieue de la S.N.C.F.
(4) Pour lès transports routiers des agglomérations de province, il n'a pas été possible d'isoler dans

l'ensemble des subventions la part des contributions des collectivités publiques relatives à des
compensations pour réductions tarifaires.

(5) Y compris les transporta scolaires.
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les compensations pour réductions tarifaires ; il s'agit
de versements effectués à certaines entreprises de trans-
port (1) pour compenser les pertes de recettes dues à des
réductions tarifaires consenties à certaines catégories
d'usagers ou à certaines occasions : familles nombreuses,
étudiants, militaires, invalides, cartes hebdomadaires de
travail, billets de congés populaires. Ces réductions di-
tes sociales sont à opposer aux réductions commerciales
qui ne donnent pas lieu à compensation. Il s'agit vraisem-
blablement des seuls transferts pris en compte dans cette
étude dont on peut dire qu'ils ont une finalité redistri-
butive. La part de ces transferts dans l'ensemble des con-
tributions des collectivités publiques aux entreprises de
transports a diminué entre 1967 et 1973 passant de 30.3$
à 26.2%.

les subventions d'exploitation représentaient en 19&7 et
1973 respectivement 19-5% et 81.2$ des contributions non
liées à des réductions tarifaires. Il s'agit ici de trans-
ferts "indivisibles" c'est-à-dire le plus souvent non im-
putables a priori à une catégorie particulière d'usagers.
Les plus importantes concernent les transports en région
parisienne, les services omnibus de la S.N.C.F., les trans-
ports urbains de province (en 1973) et les transports sco-
laires.

les transferts liés aux prêts à taux réduit (2) ont augmen-
té nettement entre 1967 et 1973 passant de 30 à 105 mil-
lions de francs pour la S.N.C.F. , la R.A.T.P. et les trans-
ports aériens. Il faut ajouter à ce dernier chiffre ko mil-
lions de francs au titre des transports urbains de province
en 1973 (3).

les subventions d'équipement et les dotations en capital
ont été affectées directement aux années de référence. Leur
importance a diminué dans l'ensemble des contributions non
liées à des réductions tarifaires (18.9$ en 1967 et 15.1$
en 1973) ; elles sont en effet progressivement remplacées
par des prêts à taux réduit.

il faut enfin prendre en compte le transfert lié à l'utili-
sation des infrastructures - routière (h) et aéroportuaires
il représente cependant une part décroissante de l'ensemble
des transferts : H.1$ en 1967 et 2.8$ en 1973.

(1) Eventuellement la S.N.C.F. et la R.A.T.P.
(2) Ces prêts sont consentis essentiellement par le F.D.E.S., le District

de la région parisienne et la Caisse des Dépôts et Consignations. Le
transfert correspondant a été évalué comme différence entre ce que l'en-
treprise aurait à payer au titre des intérêts l'année considérée si elle
avait emprunté les sommes correspondantes aux conditions du marché et ce
qu'elle a effectivement versé à l'organisme prêteur (Cf. Annexe II - Sec-
tion 1).

(3) Pour les transports urbains de province, l'information n 'a pu être réunie
que pour 197S.

(4) En raison de la faible importance des masses globales mises en jeu ici on
n 'a retenu que la méthode de l'équilibre budgétaire pour valoriser le ser-
vice gratuit de la route.
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Le taux de t r ans fe r t "brut (1) est passé de 51 • W en
1967 à 56.k% en 1973. Les co l l ec t iv i t é s locales ont con-
t r ibué pour 19.9* en 1967 et 2k.1% en 1973 à l'ensemble
des contributions monétaires.directes ( 2 ) , a lors qu ' e l l e s
ne recevaient qu'une part minime des impôts perçus (envi-
ron 5%).

I.Z.2. Le* ùnpôtà tt tax&&.

I l s'agit pour l 'essentiel de l'impôt sur le chiffre d'af-
faires (T.P.S. en 1967 (3), T.V.A. au taux intermédiaire (U)
en 1973) et de taxes spécifiques sur les carburants.

I l faut rappeler ici que les subventions figurant au comp-
te d'exploitation des entreprises de transport sont soumis à
la T.V.A. ; ainsi les modes les plus subventionnés - comme le
transport-, en commun dans la région parisienne - sont égale-
ment les plus taxés.

On peut aussi noter que l'exonération des transports inter-
nationaux des taxes sur le chiffre d'affaires et des taxes sur
les carburants a pour conséquence un taux d'imposition parti-
culièrement faible pour les transports aériens (7-9% en 1973).

Globalement le taux de taxation des transports collectifs
a légèrement diminué entre 1967 et 1973, passant de 26.7% à
25.2/t en 1973. Cette évolution, conjuguée avec l'augmentation
du taux de transfert brut signalée plus haut, entraîne une net-
te progression du taux de transfert net qui passe de 2k.9% à
31.1 Jt- II faut cependant nuancer ces résultats globaux par une
analyse plus détaillée de l'évolution de chaque secteur.

1.3 - AWAL/SE VE L'EVOLUTION VES DIFFERENTS SECTEUKS.

On peut noter tout d'abord que les entreprises publiques ont béné-
ficié pendant les années étudiées de la majeure partie des transferts
aux transports en commun ; ainsi la S.N.C.F. et la R.A.T.P. ont béné-
ficié de 81.8/15 des transferts en 1973 alors qu'elles ne représentent
que 55«2# de la dépense des ménages relative aux transports en commun.

(1) Défini comme l'ensemble des transferts rapporté à la consommation des
ménages.

(2) Compensation pour réductions tarifaires + subventions hors prêts à taux
réduit.

(Z) Taxe sur les prestations de services.
'(4) Notons que la T.V.A. sur les transports en commun est passée au taux

réduit en 1974.
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1.3.7. Le* tJuutàponXA collzctifa en légion

Il s'agit ici des lignes de banlieue de la S.N.C.F. et
de la R.A.T.P., cette dernière a été divisée en deux sous-
secteurs : réseau ferré d'une part, réseau routier d'autre
part.

Ces modes de transport ont fait l'objet de transferts
importants pour les années étudiées, leur taux global de
transfert brut passant de 108.055 en 1967 à 163.3/S en 1973.
Dans l'ensemble des transferts, la part des collectivités
locales a légèrement diminué passant de.35$ en 1967 à 30$
environ en 1973. Rappelons d'autre part qu'en 1973, le ver-
sement transport (1) finance la carte hebdomadaire de travail
et une partie des investissements réalisés.

1.3.2. La S.W.CF. [gmxv\.d<u, Ligne* oX &eAv-Lczi> omnlbiu).

Les grandes lignes et les services omnibus de la S.N.C.F.
sont dans une situation très différente relativement aux trans-
ferts. Les grandes lignes, c'est-à-dire Rapides et Express,
ont un taux de transfert net (hors réductions tarifaires) néga-
tif (impôts et taxes supérieurs aux transferts bruts) et qui
a diminué de .1967 a 1973, passant de -6.6% à -8.25?. Les lignes
omnibus ont, au contraire un taux de transfert net nettement
positif et qui est passé au cours de la même période de 11.5%
à 115.1$. Globalement il en résulte pour l'ensemble du secteur
une diminution du taux de transfert net qui passe de 31•9% en
1967 à 2U.2JK en 1973.

1.3.3. Le4 ùuxn&poxXA K.OVJU.QJU> de. ptiovincz.

En province, les entreprises de transport routier appar-
tiennent le plus souvent au secteur privé, mais, ici encore,
leur situation vis à vis des finances publiques est très va-
riable selon le sous-secteur considéré.

- Les transports urbains de province ont vu le montant des
subventions accordées par les collectivités locales (2)
croître rapidement passant de 31.^ à 232.6 millions de
francs entre les deux années. Leur structure de financement
moyenne tend donc à se rapprocher de celle des transports
parisiens ; cette évolution d'ensemble masque cependant de
nombreuses disparités entre les agglomérations.

- Les cars interurbains ne reçoivent pratiquement pas de sub-
ventions. Ils desservent les zones rurales pour lesquelles
ils représentent le seul mode de transport en commun acces-
sible. Il en résulte une disparité supplémentaire entre les

(1) Le versement transport correspond à 1% de la masse salariale dans la
région des Transports Parisiens. Depuis juillet 1975 il finance aussi
la "carte orange".

(2) L'Etat ne leur accorde en effet pratiquement pas de subvention.
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ménages ruraux et urbains.

Les transports scolaires sont le seul moyen de transport
en commun fortement subventionné profitant aux ménages
ruraux. Ils reçoivent des aides de l'Etat et des collec-
tivités locales, et leur gratuité est prévue pour 1980.

7.3.4. L&&

Ils comprennent deux sous-secteurs (lignes intérieures
et lignes internationales) pour lesquels l'intervention des
finances publiques est très différente. L'ensemble des deux
sous-secteurs a un taux de transfert brut qui décroît pas-
sant en moyenne de 17.1t en 1967 à 12.6% en 1973. Pour des
raisons évoquées plus haut, le taux de taxation 'est bien
plus élevé pour l'aviation intérieure que pour l'aviation
internationale. Cette surtaxation a cependant peu d'influen-
ce sur l'ensemble du secteur car, pour leurs déplacements
personnels, les ménages empruntent essentiellement les lignes
internationales (1)» II en résulte un taux de transfert net
positif et croissant de 1.9* en 1967 à k.1% en 1973.

Les divers modes de transport collectif ont donc été l'ob-
jet de transferts très différents quant à leur nature et à
leur valeur. Il apparaît ainsi particulièrement intéressant
d'étudier l'influence redistributive ou non-redistributive
de telles disparités. Ceci fera l'objet du chapitre suivant où
les transferts étudiés ci-dessus seront répartis entre les di-
verses catégories de ménages.

(1) En effet, les lignes intérieures sont utilisées pour 80% par des dépla-
cements d'affaires payés par les entreprises.
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Chapitre II

REPARTITION DES TRANSFERTS
ET IMPOTS SUR LES TRANSPORTS EN COMMU!!
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II. I - REPARTITION/ VES TRANSFERTS SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE
VU CHEF VE MENAGE (tableaux n°22 à 25).

II. Ï.J. La dzpen&e. moyznnz de. Vianàpont en commun pan caXJiaoKÀ.e.
À { l J U L

Avant d'aborder l'analyse des transferts proprement dits,
il convient d'observer les situations relatives des catégo-
ries socio-professionnelles quant à l'utilisation du système
des transports collectifs. D'une manière générale, on peut
distinguer trois grandes catégories de ménages :

- les ménages dont le chef est salarié ainsi que les ménages
de la catégorie "professions libérales" ont la dépense de
transports en commun la plus forte. Ceci s'explique par
des raisons diverses : habitat fréquemment urbain, régula-
rité des déplacements domicile-travail, déplacements fré-
quents pour des motifs personnels, etc.. Cette dépense
est cependant fortement croissante avec la position du mé-
nage dans la hiérarchie sociale. Ainsi, en 1973 par exemple
la dépense des ménages de cadres supérieurs ou de profes-
sions libérales atteignait respectivement 1 118 F. et 1 299 F.
en moyenne ; à l'inverse et toujours pour 1973, la dépense
des ménages ouvriers n'était que de 65^ F. pour la catégo-
rie des ouvriers qualifiés et spécialisés et dé 7̂ 0 F. pour
les manoeuvres et gens de maison.

- les ménages dont le chef exerce une profession agricole
(exploitants ou salariés), industrielle ou commerciale
(industriels, gros commerçants, artisans, petits commerçants,
ainsi que les ménages de la catégorie "autres inactifs")
ont une dépense moindre variant pour 1973 de 373 F. à 505 F. ;
ceci provient en grande partie pour les premiers de ce que
le réseau de transports en commun est moins dense en milieu
rural et de ce que les populations rurales prennent relati-
vement moins de congés, pour les seconds de l'absence de dé-
placements domicile-travail aussi réguliers que pour les sa-
lariés.

- les retraités ont la plus faible dépense relative aux trans-
ports en commun (277 F. par an en 1973) ; celle-ci croît ce-
pendant plus rapidement que la moyenne au cours de la période.

Cette dépense totale masque cependant des structures de
consommation par catégorie socio-professionnelle souvent très
différentes (cf. graphique 9) :

- les dépenses de cars interurbains prédominent très largement
pour les ménages ruraux, et demeurent importantes pour les
ouvriers, manoeuvres-gens de maison, les inactifs et les
artisans-petits commerçants.



Tableau 22

DEPENSE DES MENAGES POUR LES DIFFERENTS MODES DE TRANSPORT EN COMMUN EN 1967

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

Moj

Industriels, gros commerçants.

Artisans, petits commerçants,.

Professions libérales

Ouvriers qualifiés, ouvriers

Manoeuvres, gens de maison....

ENSEMBLE

Transports
parisiens

1

57.2

38.3

110.0

193.8

132.6

1U9.7

87.0

71.5

32.2

49.U

75.1

Transports
urbains de
province

2

(5.9)

(5.7)

2U.9

(32.1)

37.5

1*1*.0

53.2

1*3.1

60.6

15.2

2U.2

33.9

S.N.C.F.
grandes lignes

3

23.1

21.3

183. k

137.9

363.1*

292. U

187.2

169.7

137.6

108.1

59-0

63.9

12U.7

Cars
interurbains

k

169.1

17U.6

U.2

63.9

3.8

25.0

72.8

33.8

10U.U

136.0

U1.5

66.6

,83.7

Avion

5

k.o

81.8

20.5

156.U

11*9.3

57.9

U6.1

8.8

8.3

8.3

25.3

ennes en francs

Dépense totale

6=1+2+3+U+5

202.1

195.9

332.3

285.5

665.7

698.0

U9U.5

1*52.5

380.9

376.2

156.2

212.U

3U2.7

o
I



Tableau 23

DEPENSE DES MENAGES POUR LES DIFFERENTS MODES DE TRANSPORT EN COMMUN EN 1973
(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

Moyennes en francs

Exploitants agricoles

Salariés agricoles

Industriels, gros commerçants.

Artisans, petits commerçants..

Professions libérales

Cadres supérieurs.

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés, ouvriers
spécialisés, marins

Manoeuvres, gens de maison....

Retraités

Autres inactifs

ENSEMBLE

Transports
parisiens

1

122.9

66.6

259.0

195.0

152.5

212.1

100.1

172.T

3k.5

86.9

Transports
urbains de
province

2

(5.2)

(5.6)

19.7

26.1

55.3

1*2.6

58.8

52.0

72.7

28.3

U1.6

S.N.C.F.
grandes lignes

21.7

19-2

160.U

111. h

569.6

519.5

301.3

251+.6

266.9

182.0

107.6

125.3

Cars
interurbains

339-3

350.0

9.5

131.7

10.0

51.0

11*6.5

68.9

210.5

27U.8

82.9

133.8

Avion

7.0

8.6

206.9

1*3.3

U3U.7

297.5

65.5

73.5

25.0

37.6

23.3

1+0.0

Dépense totale

6=1+2+3+U+5.

373.2

377.8

505.3

372.7.

1 299.^

1 118.3
708. U

667.9

65U.5

739-8

276.6

1*27.6

102.0 1*3.U 208.5 167.7 55.^ 577.0



Graphique 9

STRUCTURE EN POURCENTAGE DES DEPENSES DE TRANSPORTS EN COMMUN
SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DU CHEF DE MENAGE
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les transports parisiens représentent une proportion
relativement forte des dépenses pour les employés et,
en 1973, dans une moindre mesure pour les cadres moyens,
les autres inactifs, las manoeuvres-gens de maison, les
professions libérales et les industriels-gros commerçants.

plus de 15$ des dépenses de transports collectifs sont
consacrés en 1973 aux transports aériens par les indus-
triels, gros commerçants, professions libérales et cadres
supérieurs.

enfin on constate de 1967 à 1973 une diminution de la part
des dépenses affectées aux grandes lignes S.N.C.F. , sur-
tout pour les professions indépendantes. En sens contraire
on observe une augmentation d'une part de celle affectée
aux transports aériens, en particulier pour les industriels,
gros commerçants, professions libérales et cadres supé-
rieurs, d'autre part de celle consacrée aux cars interur-
bains, surtout pour les artisans-petits commerçants, cadres
moyens, employés et ouvriers.

Ces différences, souvent très marquées, de structures
des dépenses entre les catégories de ménages induisent des
disparités très sensibles dans l'affectation des transferts
et des impôts et taxes.

II. 7.2. L<u> tAan&{><uutt> aux &ian}>po>vtt> o.n commun.

Les transferts liés aux réductions tarifaires bénéficient
tout particulièrement aux ménages salariés, surtout aux ména-
ges de cadres et d'employés, ainsi qu'aux professions libéra-
les. Ce type de transfert représente en moyenne 172 F. en
1973 pour les ménages de la catégorie cadres moyens. On re-
trouve ici l'influence de réductions du type carte hebdoma-
daire de travail en région parisienne ou abonnement hebdoma-
daire sur les grandes lignes de la S.N.C.F. , ou encore des
congés populaires qui bénéficient essentiellement aux sala-
riés .

Les ménages de profession agricole et les inactifs reçoi-
vent un transfert très faible au titre des réductions tari-
faires ; ainsi un ménage de salariés agricoles ne recevait
en moyenne que 13 F. de transfert et un ménage de retraités
20 F. au titre des réductions tarifaires en 1973. Ceci s'ex-
plique pour les ménages ruraux par la non utilisation des
transports collectifs urbains (et en particulier parisiens)
et pour les ménages inactifs par un système de réductions
sociales qui leur est peu adapté. Ces inégalités ne pourraient
être réduites qu'en développant le remboursement par les col-
lectivités publiques des réductions accordées par les entre-
prises publiques de transport aux personnes âgées, et en éten-
dant ces versements aux cars interurbains, qui forment le
principal mode de transport collectif utilisé par les ménages
ruraux.



Les ménages des catégories industriels-gros commer-
çants et artisans-petits commerçants forment un groupe
intermédiaire et recevaient respectivement en 1973 un
transfert au titre des réductions tarifaires de 67 F. et
de U8 F.

Ce sont cependant les autres transferts, c'est-à-dire
principalement les subventions aux entreprises de trans-
ports en commun qui forment l'essentiel du transfert reçu
par les ménages ; ces subventions représentaient 22U F.
par ménage en 1973 (contre seulement 83 F. au titre des
réductions tarifaires) c'est-à-dire 70% du transfert moyen
total.

On constate ici encore l'importance des transferts pour
les catégories salariés et les professions libérales (38U F.
en 1973 pour les employés par exemple) par opposition aux
ménages de professions agricoles, aux artisans, pêcheurs
et petits-commerçants et aux inactifs.

Au total on observe une grande dispersion des montants
de transfert brut entre les diverses catégories socio-pro-
fessionnelles .

Les transferts bruts variaient en effet de 100 F. envi-
ron en 1973 pour les exploitants agricoles et les retraités
à la tranche de 500 à 550 F. où l'on trouve les professions
libérales et tous les salariés sauf les ouvriers qualifiés
et spécialisés. Ceci provient de la faible utilisation par
ces derniers des lignes omnibus de la S.N.C.F. et des trans-
ports urbains de province, ce qui s'explique par divers fac-
teurs dont une plus faible urbanisation relativement aux au-
tres catégories de salariés, ainsi que l'importance de l'uti-
lisation des deux-roues et du ramassage par employeurs pour
les déplacements domicile-travail. En valeur relative les
ménages les plus favorisés sont les employés qui, en 1973,
ont un taux de transfert brut de 82.7$, les cadres moyens
(T\.h%) et la catégorie des manoeuvres et gens de maison
(70.3$).

Le taux de taxation est relativement plus uniforme entre
les diverses catégories de ménages : il variait en 1973 de
30.9$ pour les salariés agricoles à ~\8.6% pour les profes-
sions libérales où l'on trouve une part importante des uti-
lisateurs des transports aériens dont on a vu qu'ils étaient
peu taxés. Cette uniformité était cependant plus marquée en
1967.

Le solde de ces flux donne un transfert net positif pour
toutes les catégories socio-professionnelles sauf pour les
exploitants agricoles en 1967 ; le transfert net des exploi-
tants agricoles est resté très faible en 1973 (2 F. par ména-
ge). En valeur absolue comme en valeur relative, les inactifs
sont défavorisés (environ 15$ de taux de transfert net). Les
plus favorisés sont les ménages d'employés et de cadres moyens,
avec respectivement 366 F. et 316 F. de transfert net, soient
des taux de 5^.9$ et kk.1%.
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En termes de transferts nets l'intervention des finan-
ces publiques pour les transports collectifs a donc une
incidence très variable suivant la catégorie socio-profes-
sionnelle du chef de ménage. Elle favorise plus particu-
lièrement les salariés (sauf les ouvriers qualifiés et spé-
cialisés et les cadres supérieurs) les industriels ainsi
que les gros commerçants notamment du fait de leur fréquen-
tation importante dès transports aériens.

Les inactifs, en particulier, les retraités, se déplacent
peu, mais semblent manifester des besoins de transport non
satisfaits si l'on en juge par la forte progression de
leurs dépenses dans ce domaine. Ils sont très captifs du
transport collectif (leur taux de motorisation reste voisin
de 0.2).

Quant aux ménages de profession agricole, ils ne sont
généralement desservis que par les cars du secteur privé qui
ne sont pratiquement pas aidés par les collectivités publi-
ques ; la seule action des collectivités publiques en leur
faveur dans ce domaine est la prise en charge d'une part im-
portante et croissante du coût des transports scolaires.

II.2 - REPARTITION VES TRANSFERTS SELON LA CATEGORIE VE COMMUNE VE V0MIC1LE.

La dépense relative aux transports collectifs des ménages croît
en fonction de la taille de l'agglomération de résidence ; on peut
cependant distinguer trois sous-ensembles de la population qui se
différencient nettement tant pour le montant que pour la structure
de la dépense.

- Les habitants des communes de moins de 10 000 habitants ont de fai-
bles dépenses pour les transports collectifs (en 1973, 96 F. et
122 F. respectivement pour les ménages des communes rurales et des
agglomérations de moins de 10 000 habitants) ; l'utilisation des
lignes omnibus de la S.N.C.F. tient une place assez importante dans
cette dépense pour les ménages ruraux (2U.3# contre seulement 10.0$
pour les unités urbaines de moins de 10 000 habitants). Au total,
le transfert net par ménage de ces catégories est extrêmement mo-
deste (1) (environ 18 F. en 1973)•

- La dépense de transport collectif des ménages résidant dans les ag-
glomération de province de plus de 10 000 habitants variait en 1973
de 300 F. par ménage pour les communes de 10 000 à 50 000 habitants
à U53 F. par ménage pour les communes de plus de 200 000 habitants.
Le transfert brut moyen relatif aux ménages des agglomérations de
10 000 à 100 000 habitants s'élevait en 1967 comme en 1973 à envi-
ron 50 F. par ménage ; leur taux de transfert net est assez élevé

(1) II n'a pas été possible de ventiler les flux relatifs aux cars interur-
bains par catégorie de communes ; comme d'une pari ceux-ci concernent
principalement les ménages ruraux et les habitants des petites agglomé-
rations de province et que, d'autre part, le transfert net correspondant
est négatif (voir tableau n°21), le transfert net de ces ménages est
donc légèrement surestimé.



Tableau 24

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN COMMUN EN 1967

(Catégorie socio-professionnel le du chef de ménage)

Francs par ménage

Exploitants agricoles

Salariés agricoles

Industriels, gros commerç..

Artisans, petits commerç...

Professions libérales

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés,...
ouvriers spécialisés,

marins

Manoeuvres, gens de maison.

Retraités

Autres inactifs....

ENSEMBLE

Dépense
totale des
transports
en commun

1

202.1

195.9

332.3

285.5

665. T

698.O

>»52.5

380.9

376.2

156.2

212.1*

Transferts l i é s
aux tar i fs ré-
duits des trans-
porta en commun

2

9.2

8.7

• UU.O

36.5

66.2

98.2

125.8

92.9

66.1

55.8

15.0

1U.3

Subventions

56.1

127.0

65.2

1I17.8

235.1*

188.1

I89.O

127.8

129.9

«•5.1

53.1

Utilisation des
infrastructures
par les trans-
port* en commun

U

k.9

8.3

11».3

5.1*

2U.9

22.5

10.0

9.2

5.9

1».1

2.0

2.2

Transfert
brut total

5 - 2+3*1»

1*9.0

73.1

185.3

107.1

238.9

356.1

323.9

291.1

199.8

189.8

62.1

69.6

Taux de
transfert

brut

6 - 5/1

21*. 2*

37.3*

55.8*

37.5*

35.9*

51.0*

65.5*

6U.3*

52.5*

50.5*

39.8*

32.8*

Impôts
et

taxes

51*.7

58.7

81.1

68.9

1U2.3

168.8

135.9

122.2

IOU.7

108.5

39.8

53.U

Taux de
taxation

8 - 7/1

27.1

30.0

21*. lt

21*. 1

21.U

2U.2

27-5

27.0

27-5

28.8

25.5

25.1

Transfert
net

9 - 5-7

- 5.7

11*. U

10U.2

38.2

96.6

187.3

188.0

168.9

95.1

81.3

22.3

16.2

Taux de
transfert

net

10 - 9/1

- 2.8*

7.UX

31.W

13.»»*

11».5*

26.8*

38.0*

37.3*

25.0*

21.6%

11». 3%

1.6%

—]
ON

31*2.7 53.1* 115.5 6.7 175.6 51.2* 91.1* 26.7 8U. 2 21».



Tableau 25

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN COMMUN EN 1973

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

Francs par ménape

Exploitants agricoles

Salariés agricoles

Industriels, gros commerç...

Artisans, petits commerç....

Professions libérales

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Employés

Ouvriers qualifiés
ouvriers spécialisés

marins

Manoeuvres, gens de maison..

Retraités

Autres inactifs

ENSEMBLE

Dépense
totale des
transports
en commun

1

3T3.2

377.8

505.3

372.7

299.U

118.3

708. U

667.9

65U.5

739.8

276.6

U27.6

Transferts liés
aux tarifs ré-
duits des trans-
ports en commun

2

15.2
12.6

66.9
1*8.1*

121.1

151.6

172.U

159.8

100.1»

129.7
20.0
32.0

Subventions

72.8

153.2

267.0

137.2

360.9

361.2

327.lt

383.6

21*1».3

377.7

78.7

130.0

Util isation des
infrastructures
par les trans-
ports en commun

1»

11.7

28.2

11.5

9.1»

1U.0

7.6

6.1

8.7

12.5

12.1»

2.9

3.7

Transfert
brut total

5 . 2+3+U

99.7

195.0

1*96.0

520-.U

505.9

552.1

357.2

519.8

101.6

165.7

Taux de
transfert

brut

6 - 5/1

26.7*

51.U»

66.1**

52-3*

38.2*

1*6.5*

71. M

82.7*

51*. 6*

70.3*

36.7*

38.8*

Impôts
et

taxe 8

97.6

116.9

126.7

9"».5

2l*1.1

230.5

189.5

185.7

170.0

215.7

61*. U

98.8

Taux de
taxation

8 - 7/1

26.2*

30.9*

25.1*

25. u*

18.6*

20.6*

26.8*

27.8*

26.0*

29.2*

23.3*

23.1*

Transfert
net

9 - 5-7

2.1

77.1

218.7

100.5

25U.9

289.9

316.1»

366.1»

187.2

30U.1

37.2

66.9

Taux de
transfert

net

10 - 9/1

0.6*

20.1**

1*3.3*

27.0*

19-6*

25.9*

UU.TS*
5U.9*

28.6*

13.5*

15.7*

577.0 83.2 22U.U 11.8 319. > 55. 25.2* 30.2*



-• NI
O O O

Industriels,

Manoeuvres,

tj *> mo o o

Employés •

Cadres moyens•

Gros Commerçants • _i
(0

Gens de maison •

Moyenne Nationale •

Ouvriers qualifiés,

Artisans, Petits Commerçants •

Cadres supérieurs •

Salariés Agricoles •

Professions libérales•

Autres Inactifs •

Retraités•

• Exploitants agricoles

• spécialisés, Marins

o

Cadres moyens •

Employés •

co
Industriels, Gros Commerçants £ _LÇ2

Cadres supérieurs •

Ouvriers qualifiés
spécialisés, Marins

Moyenne National»g

Manoeuvres A
Gens de maison

Professions* libérales

Retraités •

Artisans •Petits. Comnerçants

• Autres Inactifs

• Salariés agricoles

• Exploitants agricoles

o ?p
3> > —I
—l -a s»
m -a cz

m 3> r<

co r— 2
O 3>
o -a
»-H O ï»
o m ;o
i -o
-o m 3
po z m
o co fz
~n m ^
m gn
co o ri
co m
O -H
Z PO •

rn z PO
r- co S
r- io e
m o Lo

fo t̂ i
o R m
c= co po
o o '

o

rt>
I—»
o

CD

I

o
m
o

m ço

CD



- 79 -

(environ \5% en 1973) du fait de la part importante des lignes
omnibus de la S.N.C.F. dans leurs dépenses (2&% contre "J.2% pour
l'ensemble de la France). Par contre, les habitants des agglomé-
ration de plus de 100 000 habitants utilisent surtout le bus ur-
bain ; ce mode de transport représente en 1973 ̂ 3.1% de la dépen-
se des ménages des agglomérations de plus de 200 000 habitants
contre 10.6^ en moyenne France entière. La forte progression des
subventions à ces transports a fait passer le transfert net de
ces ménages d'un chiffre très faible en 1967 (légèrement négatif,
même pour les villes de plus de 200 000 habitants) à environ 52 F.
par ménage. Le taux de transfert net de ces catégories reste ce-
pendant le plus faible {"\2.&% pour les villes de 100 à 200 000
habitants, 11.UJS pour les villes de plus de 200 000 habitants).

Les ménages résidant dans l'agglomération parisienne ont les plus
fortes dépenses de transport en commun (1 U73 F. pour les Pari-
siens, 923 F. pour les ménages de banlieue en 1973). La subvention
importante versée à la R.A.T.P. et aux lignes de banlieue de la
S.N.C.F. leur garantit un transfert net plus de 13 fois supérieur
à celui de toute autre catégorie de communes de province. Ce trans-
fert net s'élève en effet à 738 F. et 729 F. par ménage en 1973,
ce qui correspond à un taux de transfert net plus élevé pour les
ménages de banlieue parisienne (79.0$), que pour les Parisiens
(50.1$) ; ceci s'explique par la part moins importante représentée
par les transports urbains pour les ménages parisiens (37-2$) que
pour les ménages de banlieue (59.3$-).



Tableau 26

DEPENSE DES MENAGES POUR LES DIFFERENTS MODES DE TRANSPORT EN COMMUN EN 1967

(Catégorie de commune de résidence)

Moyennes eh Francs

Communes rurales

Unités urbaines de :

. moins de 10 000 habitants ,

. de 10 000 à 50 000 habitants..,

. de 50 000 à 100 000 habitants..

. de 100 000 à 200 000 habitants,

. plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Transports
parisiens

1

U08.1

Transports
urbains de
province

2

(15.2)

33.2

68. 4

1U7.1

S.N.C.F.
grandes lignes

U9.1

82.3

201.4

247.8

168.2

1UU.7

239.9

93.9

Avion

4

5.5

11.2

30.3

23.2

21.6

23.0

95-9

>+2.8

Dépense totale

5 = 1+2+3+U

5»+.6

93.5
246.9
304.2
258.2
314.8

743.9
606.4

00
o

75.1 33.9 124.7 23.0 256.7



Tableau 27

DEPENSE DES MENAGES POUR LES DIFFERENTS MODES DE TRANSPORT EN COMMUN EN 1973
(Catégorie de commune de résidence)

Moyennes en Francs

Communes rurales

Unités urbaines de :

. moins de 10 000 habitants

. de 10 000 à 50 000 habitants...

. de 50 000 à 100 000 habitants..

. de 100 000 à 200 000 habitants.

. plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS.

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Transports
parisiens

1

5^7.2

Transports
urbains de
province

2

25.u

5U.6

103.8

198.O

S.N.C.F.
grandes lignes

83.1

95.9
202.3

226.1

251.2

198.9

690.7

270.5

Avion

k

13.0

25.6

71.9

55.9

23»+. 8

105.3

Dépense t o t a l e

5 = 1+2+3+U

96.1

121.5

299.6

335.0

U52.8

1 U72.6

923.0

1

00

102.1 208.5 55.1*
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Graphique 11

STRUCTURE EN POURCENTAGE DES DEPENSES DE TRANSPORT EN COMMUN
SELON LA CATEGORIE DE COMMUNE DE RESIDENCE

(cars interurbains exclus)
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Tableau 28

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN COMMUN EN 1967
(Catégorie de commune de résidence)

Moi

Communes rurales

Unités urbaines de :

. - de 1OOOO hab i t an t s . . .

. de 10000 à 50000 hab . . .

. de 50000 à 100000 hab..

. de 100000 à 200000 hab.

. + de 200000 habi tants . .

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Dépense t o t a l e

1

5U.6

93.5

21+6.9

301+.2

258.2

311+.8

71+3.9

606.1+

259.0

Transfert
brut

2

37.0

39.1+

137-2

170.5

87.0

8U.1+

531.6

513.1+

158.U

Taux de
transfert

brut
3 = 2/1

61.Q%

1+2. 1$

55.6%

56.0$

33.7$

26.8$

71-5$

81+. 7$

6-1.2%

Impôts
et

taxes
1+

21+.2

21.5

91.9

111+.5

60.5

85.9

207.1+

160.1

68.0

Taux de
taxat ion

5 = U/1

l+l+.3$

23.0$

37-2$

37.6$

23. U*.

27.3$

27-9$

26. U*

26.3$

Transfert net

6 = 2-1+

12.8

17-9

1+5.3

56.0

26.5

- 1.5

321+.2

353.3

90.1+

pennes en Francs
Taux de

transfer t net

7 = 6/1

23.1+$

19-1*

18.3%'

18.1+1

30.3*

- 0.5$

1+3.6$

58.3$

3l+.9$

OO
U)



Tableau 29

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN COMMUN EN 1973

(Catégorie de commune de résidence)

Moyennes en Frn.ni? a

Communes rurales

Unités urbaines de :

. - de 1OOOO habitants...

. de 10000 à 50000 hab...

. de 50000 à 100000 hab..

. de 100000 à 200000 hab.

. + de 200000 habitants..

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

ENSEMBLE

Dépense totale

1

96.1

121.5

299.6

335.0

UoU. 3
1+52.8

1 U72.6

923.0

U09. 1+

Transfert
brut

2

53.2

1+0.3

166.7

202.6

129.1

150.1

1 032.1

981.1

277.7

Taux de
transfert

brut
3 = 2/1

55. h%

33.2$

55.6$

60.5$

31.9$

33.1$

70.1$

106.3$

67.8$

Impôts
et

taxes
1+

3U.8

22.U

122.9

151.5

7U.1

98.U

29U.5
252.1

100.5

Taux de
taxation

5 = U/1

36.2$

18.1+$

1*1.0*

1+5.2$

18.3$

21.7$

20.0$

27.3$

2l+.5$

Transfert net

6 = 2-1+

18.U

17.9

1+3.8

51.1

55.0

51.7

737.6

729.0

178.0

Taux de
transfert net

7 = 6/1

19.1$

il+.7$

1U.6$

15.3$

13.6$

11.1+$

50.1$

79.0$

»+3.5$

00
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TROISIÈME PARTIE

SYNTHESE DES RESULTATS

SUR L 'HNSEMF DES TRANSPORTS INDIVIDUELS B COLIECTIFS
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Chapitre I

COMPARAISON DES MASSES PRISES EN COMPTE DANS L'ETUDE

AVEC QUELQUES DONNEES DE LA COMPTABILITE NATIONALE

ET LEUR EVOLUTION
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1.7 - LES MASSES GLOBALES.

Avant de regrouper l'ensemble des résultats présentés ci-dessus,
il n'est sans doute pas inutile de situer les montants de consomma-
tion, de masses fiscales et de dépenses publiques prises en compte
dans l'étude par rapport à quelques agrégats de la Comptabilité Natio-
nale.

La consommation qui a été étudiée représentait 9.0% et 9•!% de la
consommation totale des ménages respectivement pour 1967 et 1973. Il
importe d'ailleurs de remarquer que cet accroissement est entièrement
du aux transports individuels puisque dans la même période le pourcen-
tage relatif aux transports collectifs a légèrement diminué, passant
de 1.6$ à 1.5%.

On peut noter par ailleurs que la proportion des impôts indirects
pris en compte dans le total des impôts indirects, soit 11.5% en 1967
et 12.9% en 1973, est supérieure aux pourcentages correspondants pour
la consommation, la raison en est qu'une part importante des dépenses
de transports individuels support des taux de taxation plus élevés que
la moyenne, notamment les carburants et les véhicules neufs. Entre
1967 et 1973 cette proportion a sensiblement augmenté essentiellement
du fait de la majoration des taux de la T.V.A. pour les achats de voi-
tures neuves.

L'importance croissante des transports individuels apparaît égale-
ment dans les choix budgétaires des collectivités publiques. Ainsi la
part des investissements routiers pris en compte dans l'étude (1),
dans le total des opérations d'équipement de l'Etat et des collectivi-
tés locales est passée de 12.6% à 13.6% entre 1967 et 1973.

Enfin, la part des subventions d'exploitation aux entreprises de
transports collectifs dans l'ensemble des subventions versées par les
administrations publiques était égale à 18.6% en 1967 et 17-8% en 1973.
En ce qui concerne les subventions d'équipement, cette part était beau-
coup plus faible (de l'ordre de 5%).

1.2 - LES EVOLUTIONS VE 1967 à 1973 (Tableau 30).

Entre les deux années la dépense des ménages a été multipliée par
2.15 et 1.81 respectivement pour les transports individuels et collec-
tifs et par environ 2.1 pour l'ensemble de leurs dépenses en ce domaine.

(1) C'est-à-dire la part imputable aux ménages selon les critères utilisés
dans l'étude.
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Tableau 30

DEPENSES, TRANSFERTS ET TAXES - COMPARAISON 1967 - 1973

106F

1 Dépense nette l iée aux véhicules
individuels

3 = 1+2 Dépense to ta l des ménages

k Transferts l iés à l ' u t i l i sa t ion du
réseau routier :

k1 - Equilibre budgétaire
k2 - Amortissement financier
k3 - Capital foncier

5 Transferts l iés aux transports en
commun

6 Transfert to ta l

61 = (Ui)+5 Equilibre budgétaire
62 = (1+2)+5 Amortissement financier .
63 = (U3)+5 Capital foncier

7 Impôts et taxes - Transports indivi-
duels

8 Impôts en taxes - Transports en commun

9 = 7+8 Total des taxes

10 Prélèvement net to ta l :
101 = 9~(6i) Equilibre budgétaire . . .
102 = 9~(62) Amortissement financier
103 = 9~(63) Capital foncier

1967

30 887

5 U10

36 297

k 973
k 258

2 786

7 759
7 Okk

10 1UU

1 khk

11 588

3 829
k 5kk

1973

66 269

9-781

76 050

8 729
7 972

12 729

5 517

^k 2k6
13 k&9
18 2U6

21 223

2 U72

23 695

9 kk9
10 206
5 kk9

1973/1967

1967 • 100

21U.6

180.8

209.5

175.5
187.2

198.0

183.6
191.5

209.2
171.2
20U.5

2U6.8
22U.6

Taux
a n n u e l
moyen

+ 13.65?

+ 10.U%

+ 13 . 1%

+ 9.8%
+ 11.05?

+ 12.1%

+ 10.7%
+ 11.U%

+ 13.1%

+ 9.k%

+ 12.7%

+ 16.2%
+ ^k.k%



Graphique 13

REPARTITIONS DES MASSES GLOBALES ENTRE

TRANSPORTS INDIVIDUELS ET TRANSPORTS EN COMMUN
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I ménages

Equilibre budgétaire

1967

Transports Individuels

y.W\ Transports en commun

1973

Amortissement financier Capital foncier



Les transferts liés aux transports collectifs ont augmenté de
1967 à 1973 à un taux plus rapide que ceux concernant le réseau rou-
tier et ceci quelle que soit l'hypothèse de calcul retenue pour ce
dernier (sauf celle du capital foncier non évalué pour 19&7) : si
l'on retient la méthode de l'amortissement financier, les transferts
liés à l 'uti l isation de la route ont été multipliés par 1.87 alors
que ceux liés aux transports en commun l'on été par environ 2.0.

I l en résulte une augmentation du taux de transfert brut relatif
aux transports collectifs qui passe de 51-5$ à 56.U$. En sens con-
traire on observe une diminution de celui relatif aux transports in-
dividuels qui passe de 16.1$ à 13.2$, dans la méthode de l'équilibre
busgétaire, e t , de 13.2$ à 12.0$ dans celle de l'amortissement finan-
cier. Globalement l'importance relative des transports individuels
induit au cours de la période une diminution du taux de transfert
brut de 21.W à 18.7$ dans la méthode de l'équilibre budgétaire (et
de 19.k% à 17-7$ dans la méthode de l'amortissement financier). La
méthode de valorisation, du capital foncier fait apparaître en 1973
un taux de transfert brut global nettement plus important de 2U.0$.

Tant pour les transports collectifs que pour les transports indi-
viduels , les taxes ont cru moins vite que les dépenses correspondan-
tes des ménages ; le taux de taxation a donc diminué légèrement de
32.9$ à 32$ pour les transports individuels et de 26.7$ à 25.2$ pour
les transports collectifs. Le taux brut global de taxation par rapport
au total des dépenses de transport a légèrement décru de 1967 (32.0$)
à 1973 (32.2$).

Considérant l 'effet conjugué des deux modes de transports et de
l'ensemble des transferts et taxes on constate que, bien que les trans-
ports collectifs bénéficient d'un taux de transfert net largement po-
si t i f et croissant entre 1967 et 1973, l'importance relative et l'évo-
lution des flux concernant les transports individuels (cf. graphique 13)
prédominent dans les résultats globaux.

On observe d'une part un taux de prélèvement net pour les deux
années d'autre part une augmentation de celui-ci entre 19̂ 7 et N'973
due à la diminution du taux de taxation des transports individuels
plus lente que celle des taux de transferts alloués à ces derniers.
En effet le taux global de prélèvement net est passé de 10.5$ en 1967
à 12.k% en 1973 dans la méthode de l'équilibre budgétaire et de 12.5$
à 13.h% dans celle de l'amortissement financier. I l est inférieur
d'environ la moitié en 1973 lorsqu'on retient la méthode du capital
foncier, soit 7-2$.
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Chapitre II

REPARTITION DES TRANSFERTS ET DES TAXES
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II. 1 - REPARTITION PES TRANSFERTS ET PES TAXES SELON LA CATEGORIE SOCIO-
PROFESSIONNELLE VU CHEF VE MENAGE (tableaux 31 à 36).

11.1.1. lu tsuiyiAh&vtA.

Bien qu'en moyenne les dépenses de transports individuels
aient représenté dans la période de l'ordre de 85 à 87$ du bud-
get transport des ménages, la part correspondant aux transports
en commun a joué un rôle important dans l'affectation des
transferts : les transports collectifs recevaient en effet en-
viron 35$ à ho% de ces derniers dans les hypothèses de 1'"équi-
libre budgétaire" ou de "l'amortissement financier" et 30$ dans
celle du "capital foncier".

D'autre part, les dépenses consacrées aux transports en com-
mun varient notablement selon les diverses classes socio-profes-
sionnelles (1). Cela contribue à accentuer nettement pour cer-
taines catégories, l'importance des transferts liés à ce type
de transports. Ainsi, la part de transferts due aux transports
en commun variait-elle en 1973 d'environ 16$ pour les exploi-
tants agricoles à 70$ pour les manoeuvres et gens de maison.

La valeur du transfert brut moyen était en 1967 de l'ordre
de 1+90 francs (équilibre budgétaire) ou ̂ 50 francs (amortisse-
ment financier) et, en 1973, de 820 francs ou 780 francs dans
l'une et l'autre hypothèses ; selon la méthode du "capital fon-
cier", il atteignait 1.050 francs. On notera cependant qu'entre
les deux années, les écarts entre les valeurs moyennes de trans-
fert par catégorie socio-professionnelle sont restés à peu près
stables dans les deux premières hypothèses : l'écart entre caté-
gories extrêmes (inactifs et professions libérales) était les
deux années de l'ordre de 1 à 8,5. Dans l'hypothèse du "capital
foncier", les catégories de ménages les plus utilisatrices des
transports individuels se trouvaient avantagées par les trans-
ferts liés au réseau routier ; aussi l'écart, de l'ordre de 1 à
9,5, est-il plus important

(1) Part des transports en commun dans la dépense totale de transport des
•ménages (selon la catégorie socio-professionnelle) - % .

19.'3

exploit,
agricoï.

•• l . l i

5.7

Salariés
agricol.

12.7

l'.T

Industriels
gros coram.

5.5

U.7

Art) sans
pet. corn.

8.U

5.9

Profes.
liber.

8.7

10.2

Cadre3
super.

13.9

11.7

Cadres
moyens

12.7

10.3

Employés

19.3

11..6

Ouvriers
quai• et
spécial.

17.1

13.5

Manoeuvres
gsns de
maison

22.5

T9.7

Retraités

18.7

19.D

Autres
inact.

2U.0

33.3

Ensemble

15.0

12.9
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Le taux de transfert brut était en 1967 de l'ordre de 20$
dans les deux hypothèses de 1'"équilibre budgétaire" et de
l1"amortissement financier". Dans l'une et l'autre hypothèses,
on constate que les catégories de salariés non agricoles, plus
utilisatrices de transports en commun et bénéficiaires privi-
légiées de certains transferts (carte hebdomadaire, congés
payés...), avaient un taux égal ou supérieur à 20$ avoisinant
25$ pour les cadres supérieurs ou les employés, alors que les
autres catégories avaient un taux en dessous de ce seuil, des-
cendant à 15.5$ pour les salariés agricoles et à 16$ - 18$
pour les professions indépendantes.

En 1973, pour les deux mêmes hypothèses, le taux moyen de
l'ensemble des ménages n'était plus que de l'ordre de 18$,
mais l'éventail inter-catégoriel s'était élargi :

. les manoeuvres-gens de maison ainsi que les employés et
les autres inactifs dépensant relativement plus que les
autres catégories pour les transports en commun avaient
respectivement des taux de l'ordre de 30$ et 22$ ;

. les salariés agricoles, cadres moyens et cadres supérieurs
connaissaient un taux voisin de la moyenne, entre 18$ et
20$ ;

. les retraités, ouvriers qualifiés et spécialisés ainsi
que les artisans et petits commerçants avaient des taux
de transferts bruts se situant entre 16$ et

les autres professions indépendantes (agriculteurs, indus-
triels, gros commerçants et professions libérales) ne bé-
néficiaient que d'un taux de transfert brut variant entre
13$ et

En retenant la méthode du "capital foncier", on observe en
1973 non seulement un taux moyen d'ensemble sensiblement plus
élevé (2k%) mais aussi une modification caractéristique des po-
sitions relatives des différentes catégories sociales recourant
le plus aux transports individuels et les plus urbanisées. Par
rapport aux hypothèses précédentes, le taux moyen de transfert
brut n'était pas beaucoup plus élevé pour les professions agri-
coles et les manoeuvres-gens de maison : il passait à environ
18 - 21$ pour les artisans, petits commerçants, retraités et
ouvriers. Par contre, il atteignait des taux supérieurs à 21$
pour les autres catégories (professions libérales, industriels,
gros commerçants , cadres supérieurs et moyens, employés et
autres inactifs)

II.7.2. LQJ> Âmpotb <t£

Le taux moyen de taxation brut, relatif à l'ensemble des
dépenses de transport, dépend d'une part des taux moyens sur
chacun des deux sous-ensembles de dépenses de transports indi-
viduels et de transports collectifs, d'autre part du poids re-
latif de ces deux sous-ensembles.
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Or, on observe que les taux moyens de taxation étaient,
pour les transports individuels, de 32.9% en 196? et 32.0%
en 1973 et, pour les transports en commun, de 26.7% en 1967
et 25.2% en 1973. Le taux résultant sur l'ensemble des dépen-
ses de transports était de 32.0% et 31.2% pour chacune des
deux années.

Le faible écart entre les taux moyens frappant chacun des
deux types de dépenses conduit à des taux moyens de taxation
relativement uniformes entre les catégories socio-profession-
nelles : ils varient de 27% à 36% en 1967 et de 29% à 35% en
1973 (1).

Tout au plus peut-on remarquer la différenciation suivante

. les inactifs (retraités et autres inactifs) étaient les
moins taxés (environ 30% en 1973) en raison d'une part
de leur dépenses relativement importantes de transports
collectifs, d'autre part, et dans une moindre mesure,
de la place tenue par les dépenses d'assurances qui
induit pour cette catégorie un moindre taux de taxation
des dépenses de transports individuels

. les taux variaient très peu (30% à 32% en 1973) à l'in-
térieur des catégories de salariés non agricoles ; les
ouvriers ainsi que les manoeuvres et gens de maison
étaient relativement moins taxés du fait d'une, utilisa-
tion plus importante des transports collectifs, d'une
moindre dépense de carburant et d'une fréquence plus
importante d'achat de deux-roues, à l'inverse les ca-
dres et les employés se trouvaient proportionnellement
plus taxés en raison d'une moindre fréquentation des
transports en commun et d'une dépense de carburant lé-
gèrement supérieure à la moyenne.

. les catégories d'indépendants et les professions agri-
coles étaient en moyenne les plus taxées (31% à 35% en
1973) car elles consacraient une part relativement plus
forte que.les autres catégories socio-professionnelles
aux transports individuels et, à cette occasion, une
part également plus importante aux dépenses de carbu-
rants (2).

(1) Rappelons ici que la méthode du "calcul économique", qui suppose une ré-
cupération des taxes lors de la vente des voitures d'occasion par les
ménages vendeurs, tend à rétrécir les écarts entre les catégories socio-
professionnelles en ce domaine par rapport à la méthode "légale" qui
ferait abstraction d'une taxe fictive sur les cessions de véhicules en-
tre ménages (cf. Première partie, chapitre 1, p.17).

(2) On notera en particulier que les taxes sur les carburants et lubrifiants
représentaient en moyenne 41% des taxes payées sur l'ensemble des dépen-
ses de transports en 1973 ; le vourcentage était de 42% pour les exploi-
tants agricoles et les professions libérales, 43% pour les artisans et
petits commerçants, 45% pour les salariés agricoles et 53% pour les in-
dustriels et gros commerçants.



Tableau 31

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1967

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

- Méthode de l'équilibre budgétaire -

Exploitant! agricoles
Salariés agricoles
Industriels, gros coaaarcants
Artisans, pêcheurs, petits eoanercants.
Professions libérales
Cadres supérieurs
Cadres aoyens
Employés
Ourriers qualifies, ouvriers spéciali-
sas, marins

>hnoeuvres, gens de ami son

BetreiMs

Autres inactifs

ENSBOLE

Dépenses liées
aux Tenlculea

indiTiduels

1 5T1

1 343

ï T11

) 088

6 967

4 325

3 387

1 885

1 849

1 298

679

673

Dépenses de
transports

202

196

332

285

666

698

494

452

381

376

15*

212

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

1 773

1 538

6 043

3 373

7 633

S 023

3 881

2 337

2 230

1 674

83)

88)

Transfert lie II
l'utilisation du
réseau routier

276

173

1 045

)13

1 180

892

585

308

284

163

103

112

Transfert 114 a
l'utilisation
des transports

en eoaaun

49

73

18)

107

239

3)6

324

291

200

190

62

70

Transfert
total

4+)

32)

246

1 230

620

1 419

1 248

909

)99

484

3)2

16)

182

Taux de
transfert

brut

7 -6/3

18.3*

16.0*

20.4*

18.4*

18.6*

24.8*

23.4*

25.6*

21.7*

21.0*

19.8*

20.6*

Iap0ts sur
les transports

individuels

579

4)5

2 000

1 073

2 423

1 554

1 163

634

584

442

191

18}

Impôts sur
le* transports

59

81

69

142

169

136

122

10)

109

40

)3

Total
des

taxes

10*8+9

634

514

2 081

1 142

2 565

1 723

1 299

7)6

689

551

231

238

Taux
de

taxation

11-10/3

35.8*
33.4*
34.4*
33.9*
3J.6*
34.3*
33.5*
32.3*

30.9*

32.9*

27.7*

26.9*

Frêle
net

12 • 10-6

309

268

851

522

1 146

475

390

157

205

198

66

56

Taux de

11 - 12/1

17.4-

17. *i

14.1<

15.«

15.0?'

9.5>

10.C*

6.7vf

9.2*

11.84

7.9<

6. H

1 9)4 343 2 297 31Î 176 491 21.4* 644 91 73) 32.0* 244 10.6*



Tableau 32

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1967

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

- Méthode de l'amortissement financier -

Exploi tants agricoles

Salarias agricoles

Industriels, gros coonerçants

Artisans, pécheurs, petits coonerçanis.

Professions libérales

Cadres supérieurs

Cadres moyens

Kpip ï o y e" s • • * . * . . . . . . , . . .

CXivriers qualifiés, ouvriers spéciali-
sé a, marins

Manoeuvres, gens de maison

Retraités

Autres inactifs

Dépenses liées
aux véhicules

individuels

1

1 571

1 342

5 711

} 088

6 967

4 325

J 387

1 885

1 849

1 298

679

673

Dépenses de
transports
en commun

202

1%

332

286

666

698

495

453

381

376

156

212

Dépenses
totales

de
transport
3 = U 2

1 773

t 538

6 043

3 373

7 633

5 023

3 881

2 337

2 230

1 674

835

885

Transfert lié à
l'utilisation du
réseau routier

239

150

895

441

1 011

756

500

263

243

140

88

95

Transfert lié a
l'utilisation
des transports

en commun
5

9

73

185

107

239

356

324

291

200

190

62

70

Transfert

total

4+5

288

223

1 080

548

1 250

1 112

824

554

443

330

150

165

Taux de

transfert
brut

7 = 6/3

16.2*

14.5*

17.9*

16.2*

16.4*

22.1*

21.2*

23.7*

19.9*

19.7*

18.0*

18.6*

Impftts sur
les transporte

individuels

579

455

2 000

1 073

2 423

1 554

1 163

634

584

442

191

185

Iapots sur
les transports

en commin

55

59

81

69

142

169

136

122

105

109

40

53

Total
des

taxée

10=8+9

634

514

2 081

1 142

2 565

1 723

1 299

756

689

551

231

238

Taux
de

taxation

11=10/3

35.8*

33.4*

34.4*

33.9*

31.6*

3 4 . *

33.5*

J2.3X

30.9*

32.9*

27.7*

26.9*

Prélèvement
net

12 = 10-6

346

291

1 001

594

1 315

Al i

475

202

246

221

81

73

TMUE d*

net

11 = 12/*

19.5>

18.9!

16.».;:

17.'.-

17. î."

I.!...-'-

li.Ot

9 . 7 '

I

O

I

1 954 343 2 297 270 176 446 19.4* 644 91 735 32.0* 289 12. i



Tableau 33

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1973

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

- Méthode de l'équilibre budgétaire -

Exploitant! agricoles

Salariés agricoles

Industriels, gros conaereants

Artisans, pêcheurs, petits cosaercanta

Professions libérales.

Cadres supérieurs

Tadrrs Boy«n*

Buployés

Ouvriers qualifias, ouvriers spéciali-
sés » Marins •

Hanoeuvres, gens de saison

Retrsités

Autres inactif a *

ENSEMBLE

Dépenses liées
aux véhicules

individuels

1

3 936

2 853

10 244

5 956

.11 471

8 414

6 166

3 901

4 211

1 752

1 165

1 199

Dépenses de
transporta
en

373

378

505

373

1 299

1 118

708

668

655

740

277

428

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

4 309

3 231

10 749

6 329

12 770

9 532

6 874

4 569

4 866

2 492

1 442

1 627

Transfert lié a
l'utilisation du
réseau routier

531

480

1 653

705

1 536

1 293

849

491

493

238

138

179

Transfert lié a
l'utilisation
des transports

en connut)
5

100

194

345

195

496

520

506

552

357

520

102

166

Transfert
total

4 + 5

631

674

1 998

900

2 032

1 813

1 355

1 043

850

758

240

345

Taux de
transfert

brut

7 - 6/3

13.651

20.9*

18.6*

14.2*

15.9*

19.0*

19.7*

22.8*

17.5*

Î0.4*

16.6*

21.2*

IapSts sur
les transports
individuels

1 312

993

3 659

1 963

3 675

2 800

1 985

1 276

1 311

562

369

371

Isçflts sur
les transports
an

98

117

127

95

241

231

190

186

170

216

64

99

Total
des

10=8+9

1 410

1 110

3 786

2 058

3 916

3 031

2 175

1 462

1 481

778

433

470

Taux
de

taxation

11=10/3

32.7*

34.4*

35.2*

32.5*

30.7*

31.8*

31.6*

32.0*

30.4*

31.2*

30.0*

28.9*

Prélèveoent
net

12 = 10-6

m
436

1 788

1 158

1 884

I 118

820

419

631

20

197

125

Taux d»

n
18. V

n.y
16.6

1 8 . >.'.'

14.8"

n.7*:

n.y
9.2-

0.8-

U.7.

7.r:

c
rc

3 810 563 4 373 502 319 821 18.8* 1 221 145 1 366 31.2* 545 i2. y



Tableau 34

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1973

(Catégorie socio-professionnelle du chef de ménage)

- Méthode de l'amortissement financier -

Qcploitants agricoles •

Salarias agricoles

Industriels, gros commerçants

Artisans, pécheurs, pet i t s commerçants

Professions l ibérales

!"&!res supérieurs >

Cad re s moyens

tfaployôs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

iXivriera qual i f iés , ouvriers spéc ia l i -
sés , mar ins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Manoeuvres, gens de maison

Retraités* •

Autres inactifs

SEMBLE

Dépenses liéea
aux véhicules

individuels

3 936

2 853

10 244

5 956

11 471

8 414

6 166

3 901

4 211

1 752

1 165

1 199

Dépenses de
transports
en commun

373

378

505

373

t 299

1 118

708

668

655

740

277

428

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

4 309

3 231

10 749

6 329

12 770

9 532

6 874

4 569

4 866

2 492

1 442

1 627

Transfert lié a
l'utilisation du
réseau routier

481

435

1 511

645

1 406

1 187

778

450

490

218

126

164

Transfert lié à
l'utilisation
des transports

en commua
5

100

194

345

195

496

520

506

552

357

520

102

166

Transfert
total

4+5

581

629

1 856

840

1 902

1 707

1 284

1 002

9W

738

228

330

Taux de
transfert
. brut

7 = 6/3

13.5*

19. 5*

17.3*

13.2*

14.9*

17.9*

18.7*

21.9*

18,6*

29.6*

15.8*

20.3*

Impôts sur
les transports
individuels

1 312

993

3 659

1 963

3 675

2 800

1 985

1 276

1 311

562

369

371

Inpftts sur
les transports
en commun

98

117

127

95

241

231

190

186

170

216

64

99

Total
des
taxes

10=8+9

1 410

1 110

3 786

2 058

3 916

3 031

2 175

1 462

1 481

778

433

470

Taux
de

tanation

11=10/3

32.7*

34.4*

35.2*

32.5*

30.7*

31.S*

31.6*

32.0*

30.4£

31.2*

30.0*

28.9*

Prélèvement
net

12 o 10-6

829

481

1 9J0

1 218

2 014

1 324

891

460

574

50

205

140

Taux de
prelftv*»pni

net

1J = 12/1

!•) . . ••

U. 9'

18.a;

19. ?*-

15.m'

13.9'

13.O..'

lo.i.:

11.8.

M. y.

8.6'

o

3 810 563 4 373 458 Î19 777 17.6* 1 221 145 1 366 31.2* 589 u.v;



Tableau 35

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1973

(Catégorie socio-professionnel le du chef de ménage)

- Méthode du capi ta l foncier -

Exploitaota africolea
Salariée agrlcolea... • • • <
Industriels, gros coanerçanta.
Artisans, plcheure, petita conaercants
Professions libéral** .
CaJres supérieurs . <
Cadres noyons
ttuployéa
Ouvriers qualifia, ourriara spéciali-
sés, marina <

Manoeuvres, gens de m i son

Retraites

Autres inactifs •

QiSDfiLt ,

Dépensas liées
aux véhicules

individuels

1

3 936

2 853

10 244

5 956

11 471

8 414

6 166

3 901

4 211

1 752

1 165

1 199

Dépenses de
transports
en cornu

373

378

505

373

1 299

1 118

708

668

655

740

277

428

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

4 309

3 231

10 749

6 329

12 770

9 532

6 874

4 569

4 866 *

2 492

1 442

1 627

Transfert lié k
l'utilisation du
réseau routier

473

426

2 329

986

2 274

2 248

1 318

772

665

306

189

282

Transfert lié a
1'.utilisation
des transporta

100

194

345

195

496

520

506

552

357

520

102

166

Transfert
total

> 4+5

573

620

2 674

1 181

2 770

2 768

1 824

1 324

1 022

826

291

448

Taux de

transfert
brut

7 » 6/3

13.3*

19.25»

24.9*

18.7*

21.7*

29.0*

26.5*

29.0*

21.0*

33.1*

20.2*

27.5*

laptta sur
lea transports
individuels

8

1 312

993

3 659

1 963

3 675

2 800

1 985

1 276

1 311

562

369

371

Iapdts sur

laa transporta
en connun

98

117

127

95

241

231

190

186

170

216

64

99

Total
des

taxe a

10=8+9

1 410

1 110

3 786

2 058
3 916

3 031

2 175

1 462

1 481

778

433

470

Taux
de

taxation

11=10/3

32.7*
34.4*
35.2*
32.5*
30.7*
31.8*
31.6*
32.0*

30.4*

31.2*

30.0*

28.9*

Pré 1 évasent
net

12 = 10-6

837
490

1 112

877

1 146

263

351

138

459

- 48

142

22

Taux de
èveront
net

13 - 12/ »

19.4
15.2'
10.»
13. f
9.0 '

2.H

5.1
3.0'

9 . 4 ••

-1.9'

9.«>r

1.4''

3 810 563 4 373 732 319 1 051 24.0* 1 221 145 1 366 31.2* 315



Tableau 36

TAUX DE PRELEVEMENT ET DE TRANSFERT POUR LES MENAGES
SELON LA CATEGORIE SOCIO-PROFESSIONNELLE DE LEUR CHEF EN 1973

- Méthode de 1'amortissement financier -

Kxploitant.8 agricoles
Sslariés agricoles

Industriels, gros-commerçants
Artisans, petits commerçants
Professions libérales
Cadres supérieurs
Cadres moyens
Employés
Ouvriers qualifiés, ouvriers spécialisés,
mar inr,

Manoeuvres, gens de maison

Re t rai te s

Autres i.nictifs

ENSEMBLE

Transports individuels

Transfert

1

11.2

13.5

lU.i

10.2

11.0

12.5

11.3

9.8

9.2

8.T

8.7

10.1

Taxation

2

30. U

30.T

3U.0

31.1

28.8

29. U

28.9

27.9

26.9

22.6

25.6

22.8

Prélèvement
net

3=2-1

19.2

17.2

19.9

20.9

17.8

16.9

17.6

18. J

17-7

13.9

16.9

12.7

Transports collectifs

Transfert
1*

8.3

6.0

3.2

3.1

3.9

5.5

7.U

12.1

7.3
20.9

7.1
10.2

Taxation

5

2.3

3.6-

1.2

1.5

1.9

2.1»

2.8

U.1

3.5

0.9

U.U

6.1

Prélèvement
net

6-5-U

-2.1»

-2.0

-1.6

-2.0

-3i1

-U.6

-8.0

-3.5
-12.0

-2.7
-U.1

Ensemble

Transfert

7-1+5

13.5

19.5

17.3

13.2

1U.9

17.9

18.7

21.9

18.6

29.6

15.8

20.3

Taxation

8=2*5

32.7

3U.U

35.2

32.5

30.7

31.8

31.6

32.0

30. U

31.5

30.0

28.9

Prélèvement
net

9-3+6

19.2
il».9

17.9

19.3

15.8

13.9

12.9

10.1

13.8

1.9

1U.2

8.5

I

o

I

10.5 27.9 17.U 7.3 3.3 -U.0 17.6 31.0 13.5
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Graphique 16

TAXES ET TRANSFERTS SUR LES DEPENSES

DE TRANSPORTS

(hypothèse du capital foncier)
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ÎI.J.3. L&4 psi&tèvemznt!) nztt>.

Ainsi qu'on l'a vu au début de cette troisième partie,
l'ensemble des taxes portant sur les transports individuels •
et collectifs était largement supérieur aux transferts dont
ceux-ci bénéficiaient ; la dépense moyenne de transport de
l'ensemble des ménages était donc frappée d'un prélèvement
net, c'est-à-dire d'un taux de taxation, qui est passé d'en-
viron 11$ à 13$ entre 1967 et 1973 dans les deux hypothèses
de l'équilibre budgétaire et de l'amortissement financier. Il
n'est donc pas étonnant de constater, pour ce qui concerne
l'analyse par catégorie socio-professionnelle que toutes les
catégories supportaient finalement en 1967 et 1973, et dans
les trois hypothèses, un prélèvement net..Une seule exception :
la catégorie des manoeuvres-gens de maison qui, en 1973, béné-
ficiait dans l'hypothèse du capital foncier d'un résultat final
positif concrétisé par un transfert net.

Les variations du prélèvement net étaient cependant impor-
tantes. En 1967, celui-ci s'élevait à environ 70 francs par
ménage pour les inactifs alors qu'il était de 1.250 francs
pour les professions libérales (écart de 1 à 18).

En 1973, pour les hypothèses de l'équilibre budgétaire et
de l'amortissement financier, où la comparaison est possible
avec 1967, le prélèvement net moyen était de l'ordre de 1.950
francs pour les professions libérales contre environ 190 francs
pour les inactifs (écart de 1 à 10) ; l'écart entre ces deux
catégories s'est donc resserré dans la période. Cependant, c'est
pour la catégorie des manoeuvres-gens de maison que le prélève-
ment net était le plus faible en 1973 (de l'ordre de Uo francs
par ménage) ; cela est dû à une forte croissance dans la pério-
de de leurs dépenses de transports collectifs alors que leur
taux de motorisation restait faible (1).

L'hypothèse du capital foncier faisait apparaître en 1973
un prélèvement net beaucoup plus faible que celui évalué par
les deux méthodes précédentes pour les ménages les plus urbani-
sés (cadres supérieurs, employés...) alors qu'il restait stable
pour les ménages agricoles. Par ailleurs, cette méthode ne res-
serre pratiquement pas l'éventail des prélèvements nets entre
les catégories extrêmes (notamment les professions libérales
et les inactifs).

Pour l'ensemble des méthodes, deux grands groupes peuvent
être distingués :

. les inactifs et les salariés non agricoles connaissaient
des taux de prélèvement net plus faibles que les autres
catégories, utilisant relativement plus les transports
collectifs. Pour les deux années, ces taux étaient fai-
bles pour les ménages les plus urbanisés et assez peu
motorisés (employés, "autres inactifs") ; ils étaient

(1) L'écart entre les manoeuvres-gens de maison et les professions libérales
était en 1973 de 1 à 65. En conséquence, l 'écart entre catégories extrêmes
s'est sensiblement accru entre 1967 et 1973. Les incertitudes portent sur
les données d'enquêtes relatives aux catégories relativement peu nombreu-
ses (professions libérales, industriels, gros commerçants, salariés agri-
coles, manoeuvres-gens de maison) ne permettent pas cependant toute la
précision de mesure souhaitable.
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par contre plus élevés et tendaient à augmenter entre
1967 et 1973 pour les ouvriers qualifiés et spécialisés
dont le taux de motorisation a connu une progression
sensible.

. les ménages dont le chef exerce une profession indépen-
dante ou agricole avaient des taux de prélèvement net •
plus élevés. De plus, parmi les indépendants, on peut
noter tant en 1967 qu'en 1973, une dégressivité du taux
de prélèvement net ( 1 ).

Notons cependant que les catégories retraités et salariés
agricoles se situent à la frontière entre ces deux groupes.

Au total, les.salariés non agricoles semblent donc être les
catégories les plus favorisées par l'intervention des finances
publiques dans le secteur des transports : ils utilisent plus
que les autres ménages les transports collectifs et bénéficient
à cette occasion d'un système de réductions tarifaires bien
adapté à leurs types de déplacements (domicile-travail, congés
payés... ).

II. 2 - REPARTITION PES TRANSFERTS ET VES TAXES SELON LA CATEGORIE VE COMMUNE
VE RESIDENCE VU MENAGE (tableaux 37 à Uo).

II.2.J. Lei

Pour 1967 comme 'pour 1973, et quelle que soit l'hypothèse
retenue on retrouve l'opposition déjà signalée, tant pour les
transports individuels que pour les transports en commun, entre
les ménages parisiens et ceux résidant en province. Parmi les
habitants de la province, ceux des communes rurales et des uni-
tés urbaines de moins de 10.000 habitants reçoivent des mon-
tants de transferts un peu plus faibles que les autres. Ces
disparités sont restées stables de 1967 à 1973, quelle que
soit l'hypothèse considérée : le montant de transfert varie
de 1 pour les ruraux à h pour les habitants de la banlieue pa-
risienne.

Les montants de dépenses variant dans de plus faibles pro-
portions (de 1 à moins de 2) , les taux de transfert brut font
apparaître cette même opposition entre Paris et la province,
mais légèrement réduite : en 19^7, ils étaient de 13% à 20$ en
province contre environ 35% dans la capitale. En 1973, l'éven-
tail des dépenses s'étant légèrement resserré du fait d'une
progression plus rapide de la motorisation dans les zones peu
denses, le taux de transfert perdait en province environ h
points par rapport à 1967 contre seulement 1 point pour la
capitale. Les inégalités liées à ce taux se sont donc accen-
tuées entre 1967 et 1973.

L'hypothèse du capital foncier creuse les écarts entre les
trois catégories mises en évidence : les ruraux et les habi-
tants des villes de moins de 10.000 habitants (taux de trans-
fert nettement inférieur à 20$), les autres habitants de la

(1) Ainsi par exemple en 1973, par la méthode de l'amortissement financier le
taux de prélèvement net n'était que de 15.8% pour les professions libérales
et s'élevait à 19.2% pour les exploitants agricoles et les artisans et pe-
tits commerçants.
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province (taux de transfert compris entre 21 et 25$), les
Parisiens (taux de transfert 38$).

II.2.2. Lui yimpÔti zt tax<Uk>.

Les montants d'impôts et taxes étaient, en 1967 comme en
1973, pratiquement proportionnels aux dépenses des ménages.
Le taux de taxation ne variait que dans des limites assez
étroites (31 à 3h% en 1967, 27 à 33$ en 1973). On peut signa-
ler que le taux de taxation est plus faible pour les habitants
des grandes villes que pour les autres ménages du fait de la
part importante et croissante des dépenses qu'ils consacrent
aux transports en commun (1).

II. 2.3. Le pn.é.£Jè.vm<in£ neX.

Le trait dominant de l'analyse est ici que, pour les pro-
vinciaux, les impôts excèdent les transferts (prélèvement net) ,
alors que, pour les Parisiens, les transferts l'emportent sur
les taxes (transfert net). On ne peut pas pour autant en tirer
la conclusion que les provinciaux paient pour les transports
des Parisiens : en effet, les transferts proviennent soit des
collectivités locales, soit de l'Etat. Or, seul ce dernier
peut opérer des transferts entre catégories de communes (2).

En province, le prélèvement net est plus faible pour les
ménages ruraux que pour les habitants des grandes villes.

L'hypothèse du capital foncier renforce par ailleurs les
inégalités entre Paris et la province et inverse la hiérarchie
entre les provinciaux : dans ce cas, ce sont les habitants des
communes rurales et des unités urbaines de moins de 10.000 ha-
bitants qui ont le prélèvement net le plus élevé, nettement su-
périeur à aelui relatif aux villes de province plus peuplées.

(1) Or, on a signalé plus haut que le taux de taxation des transports collec-
tifs était légèrement inférieur à celui des transports individuels. Par
ailleurs, rappelons qu'il n'a pas été possible de répartir par catégorie
de communes les montants relatifs aux cars interurbains : la dépense de
transports en commun des habitants des zones peu denses se trouve ainsi
sous-estimée.

(2) Ce peut être aussi le cas, quoique dans une moindre mesure pour les dépar-
tements et les régions, mais dans le cas de l'agglomération parisienne
ces transferts entre catégories de communes internes à la région d'Ile-de-
France sont faibles, l'agglomération parisienne représentant à elle seule
87% de la population de la région d'Ile-de-France.

Par ailleurs, un précédent article paru en juin 1978 dans "Là Vie
Urbaine" : "Qui sont les principaux bénéficiaires des transports urbains"
nous a permis de montrer que, si l'on se limite au champ des transports
urbains (individuels et collectifs), le prélèvement net de l'Etat était
positif pour toutes les catégories de communes (et notamment vour l'agglo-
mération parisienne). En effet, l'effort des collectivités locales croît
nettement en fonction de la taille de l'agglomération. On doit cependant
remarquer que ce prélèvement net de l'Etat est beaucoup plus élevé en pro-
vince (surtout dans les grandes agglomérations) qu'à Paris, et à la péri-
phérie qu'au centre des grandes agglomérations.



Tableau 37

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1967

(Catégorie de commune de domicile)

- Méthode de l'équilibre budgétaire -

Unités urbaines de I

. sains dt 10 000 habitants

. de 10 000 a 50 000 habitants

. de 50 000 a 100 000 habitants

. de 100 000 a 200 000 habitant»...

. plua de 200 000 habitante

Ville de PARIS

E5EMBLE

Mpenaaa liées
aux Téhicules

indiTlduela

1

1 586

1 749

2 026

1 879

2 254

2 115

1 832

2 420

1 954

Dépenses do
transports
en coenun

2

55

94

247

304

258

315

744

606

259

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

1 641

1 843

2 273

2 183

2 512

2 430

2 576

3 026

2 213

Transfert 114 a
l'utilisation du
réseau routier

4

237

251

291

275

289

268

409

615

315

Transfert lié a
l'utilisation
des transporta

en comsun
5

37

39

137

171

87

84

532

513

158

Transfert
total

6 = 4+5

274

290

428

446

376

352

941

11128

473

Taux de
transfert

brut

7 = 6/3

16.7*

15.7*

1Q.8*

20.4*

15.0*

14.5*

36.5*

Î7.3*

21.4*

IsçAts sur
les transports
indiriduels

8

528

566

674

626

739

666

613

823

644

Iapote sur
les transporta
en eoasun

9

24

22

92

115

61

86

207

160

68

Total
dea
taxe a

10=8+9

552

588

766

741

800

752

820

983

712

Taux
de

taxation

11=10/3

33.6*

31.9*

33.7*

33.9*

31.8*

30.9*

31.8*

32.5*

32.2*

PréleTement
net

12 n 10-6

278

298

338

295

424

400

- 121

- 145

239

Taux de
prlll-Teaci.:

net

13 « U/l

16.7'

16.^

n.*e
16. fA

16. V

- 4.7*

- 4.8*

10.84

1

1



Tableau 38

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1967

(Catégorie de commune du domicile)

- Méthode de l'amortissement f inanc ier -

làùtés urbaines de I

. soins de 10 000 habitants

. d. 10 000 i 50 000 habitants....

. de 50 000 à 100 000 habitants....

. d* 100 000 a 200 000 habitants..

. plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

DSQBLE

Dépenses liées
aux véhicules

indiriduels

1

1 586

1 749

2 026

1 879

2 254

2 IIS

1 832

2 420

1 954

Dépense» de
transports
en coraaun

2

55

94

247

. 304

258

315

744

606

259

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

1 641

1 843

2 273

2 183

2 512

2 430

2 576

3 026

2 213

Transfert lié à
l'utilisation du
réseau routier

4

205

217

253

239

250

233

341

512

270

Transfert lié a
l'utilisation
des transports

en coossjn
5

37

39

137

171

87

84

532

513

158

Transfert
total

6 = 4+5

242

256

390

410

337

317

873

1 025

428

Taux de
transfert

brut

7 = 6/3

14.75»

13.9*

17.2*

18.8*

13.4*

13.0*

33.9*

33.9*

19.3*

Inpits sur
les transports

individuels

8

528

566

674

626

739

666

613

823

644

Iap8ts sur
les transports
en cosnun

9

24

22

92

115

61

86

207

160

68

Total
des
taxes

10=8+9

552

588

766

741

800

752

820

983

712

Taux
de

taxation

11=10/3

33.6*

31.9*

33.7*

33.9*

31.8*

30.9*

31.8*

32.55»

32.2*

Prélèvement
net

12 « 10-6

310

332

376

331

463

435

- 5)

- 42

284

Taux de
prélcveacr.i

net

13 » 12/1

18.9-

18.0-

16.5 '

15.2'

18.4"

17.»'

-2.1.-:

-1.4*

12.8;:



Tableau 39

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1973

(Catégorie de commune du domicile)

- Méthode de l ' é q u i l i b r e budgétaire -

i

Unités urbaines d» i

. ooins de 10 000 habitante

. de 10 000 a 50 000 habitants....

. de 50 000 à 100 000 habitants...

. de 100 000 a 200 000 habitants..

. plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

Banlieue parisienne

Dépenses liées
aux Téhieules

iodiTiduel»

1

3 359

3 781

3 637

3 658

3 724

4 285

3 094

4 828

3 810

Dépenses de .
transports
en coonun

2

96

122

300

335

404

453

1 473

923

409

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

3 455

? 903

3 937

3 993

4 12C

4 733

•4 567

5 731

4 219

Transfert lié a
l'utilisation du
réseau routier

4

432

430

415

430

417

433

561

953

502

Transfert lié &
l'utilisation
des transports

en comsun
5

52

40

167

203

129

150

t.032

981

278

Transfert
total

6-4+5

484

470

532

633

546

503

t 593

1 934

780

Taux de
transfert

brut

7 - 6/3

14.0*

12.OJ5

14.8$

15.9!»

13.25*

12.3*

34.9)1

33.6*

18.5*

Iapots sur
les transports
lndiTiduels

8

1 116

1 256

1 181

1 203

1 208

1 371

948

1 472

1 221

Impôts sur
les transports
en commun

9

35

22

123

152

74

9C

295

252

101

Total
dao
taxes

10=8+9

1 151

1 278

1 304

1 355

1 282

1 469

1 243

1 724

1 322

Taux
de

taxation

11=10/3

33.3*

32.7*

33.1*

33.9*

31.15*

31.0*

27.2*

30.0*

31.4*

PréUnasnt
aet

12 = 1O-6

667

808

722

722

736

886

-350

-2.0

542

Taux de
prélèvearr,!

net

13 = 12/1

19. X

20.7*

18.3<

18.1*

17.8*

1H.7*

-7.K

-J.7*

12.9*



Tableau 40

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1973

(Catégorie de commune du domicile)

- Méthode de l'amortissement f inanc ie r -

UnittfS urbaines de i

. aoio* d. 10 000 habitants

. do 10 000 k 50 000 habitants

. de 50 000 à 100 000 habitants

. de 100 000 à 200 000 habitants...

. plus de 200 000 habitants

Ville de PAJUS

ESSE>C1£

Dépenses liées
aux véhicules

individuels

1

3 359

3 781

3 637

3 658

3 724

4 285

3 094

4 828

3 810

Dépenses de
transports

2

96

122

300

335

404

453

1 473

923

409

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

3 455

3 903

3 937

3 993

4 128

4 738

4 567

5 751

4 219

Transfert lie à
l'utilisation du
roseau routier

4

391

391

379

395

383

398

513

872

458

Transfert lit k
l'utilisation
des transports

en cosnun
5

52

40

167

203

129

150

1 032

981

278

Transfert
total

6 = 4+5

443

431

546

598

512

548

1 545

1 853

736

Taux de
transfert

brut

7 = 6/3

12.8*

11.0*

13.9*

15.0*

12.4*

11.6*

33.8*

32.2*

17.4*

Itf>8ts sur
les transports
individuels

8

1 116

1 256

1 181

1 203

1 208

1 371

948

1 472

1 221

Iaptts sur
les transports

en eoasnm

9

35

22

123

152

74

98

295

252

101

Total
des
taxes

10=8+9

1 151

1 278

1 304

1 355

1 282

1 469

1 243

1 724

1 322

Taux
de

taxation

11=10/3

33.3*

)2.7*

33.1*

33.9*

31.1*

31.0*

27.2*

30.0*

31.4*

Prélereoent
net

12 = 10-6

708

847

758

757

770

921

-302

-129

586

TAUX de

prlHvcnent
net

13 = 12/)

20. »

21.7*

19.3*

19.»*

18.7*

19.4*

-6.6<

-2.H

11.^K



Tableau 41

REPARTITION DE L'ENSEMBLE DES TRANSFERTS ET TAXES RELATIFS AUX TRANSPORTS EN 1973

(Catégorie de commune du domicile)

- Méthode du capi ta l foncier -

(faites urbaines de s

.de 10 000 a 50 000 habitants

. de 50 000 a 100 000 habitants...

. de 100 000 à 200 000 habitants..

. plus de 200 000 habitants

Ville de PARIS

DSBfflLE

Dépenses liées
aux véhicules
individuels

1

3 359

3 781

3 637

3 658

3 724

4 285

3 094

< 828

Dépenses de
transports
en comiun

2

96

122

300

335

-504

453

1 473

923

3 810 4OQ

Dépenses
totales

de
transport
3 = 1+2

3 455

3 903

3 937

3 993

4 128

« 738

« 567

5 751

4 219

Transfert lié a
l'utilisation du
réseau routier

4 .

464

626

675

799

804

872

688

1 195

732

Transfert lié à
l'utilisation
des transports

en conmun
5

52

40

167

203

129

150

1 032

981

278

Transfert
brut

6 = 4+5

516

666

842

1 002

933

1 022

1 720

2 176

1 010

Taux de
transfert

brut

7 = 6/3

14.9*

17.1*

21.4*

25.1*

22.6*

21.6*

37.7*

37.8*

23.9*

Impôts sur
lea transports
individuels

8

1 116

1 256

1 181

1 203

1 208

1 371

948

1 472

1 221

lopAte sur
les transports
en connun

9

35

22

123

152

74

98

295

252

101

Total
des
taxes

10=8+9

1 151

1 278

1 304

1 355

1 282

1 469

1 243

1 724

1 322

TbUX
de

taxation

11=10/3

33.3*

32.7*

33.1*

33.9*

31.1*

31.0*

27.2*

30.0)4

31.4*

Prélèvement
net

12 = 10-6

635

612

462

353

349

447

-477

-452

312

Tau» de ',
prélèvement 1,,t j
1) * 12/1

18.4»

• 5.7< :

II.7* j

8.8< !

I».V-

-IO.4<

- 7.<X

7.4V



Graphique 18

TAXES ET TRANSFERTS SUR LES DEPENSES DE TRANSPORTS

(Hypothèse: Equilibre Budgétaire)
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Graphique 19
TAXES ET TRANSFERTS SUR LES DEPENSES DE TRANSPORTS

(Hypothèse: Amortissement Financier)

'967
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Francs

Graphique 20

TAXES ET TRANSFERTS SUR LES DEPENSES DE TRANSPORTS

(Hypothèse: Capi ta l Foncier)

1973
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Si l'on revient aux deux premières hypothèses, on constate
que l'écart entre la capitale et le reste de la France s'est
creusé entre 19&7 et 1973 en même temps qu'une nette différen-
ciation s'est opérée entre les habitants de la ville.de Paris
et ceux de la banlieue. On peut par ailleurs noter un certain
tassement des inégalités entre les provinciaux : le rapport
entre le prélèvement net moyen des habitants des grandes villes
et celui des ménages ruraux passe de 1.5 en 1967 à 1.3 en 1973.

Les taux de prélèvement net correspondants reflètent les
mêmes inégalités et les mêmes évolutions par la méthode de
l'équilibre budgétaire ou de l'amortissement financier, ils
sont positifs et peu différenciés pour les provinciaux. Notons
cependant qu'ils sont un peu plus élevés pour les ruraux que
pour les habitants des grandes villes et qu'ils se sont accrus
de h points environ de 1967 à 1973. La méthode de l'amortisse-
ment financier accroît quant à elle les disparités entre ména-
ges de province.

Enfin, on peut signaler que, mise à part l'opposition fon-
damentale entre Paris et la province, l'analyse des bilans par
catégorie de communes met en lumière des inégalités bien moins
accusées que celles liées à l'analyse effectuée par catégorie
socio-professionnelle du chef de ménage.
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CONCLUSION.

La première conclusion apparaît dès la présentation des montants globaux ;
c'est l'opposition entre transports individuels et collectifs. Les transports
individuels (automobile et deux-roues) supportent plus de taxes qu'ils né re-
çoivent de transferts quelle que soit l'hypothèse retenue pour l'évaluation
du transfert lié à l'utilisation du capital routier. Les transports collectifs
quant à eux sont soumis à un taux de prélèvement net inférieur à celui des
transports individuels ; pour la plupart d'entre eux (les seules exceptions
sont les cars interurbains et l'aviation intérieure en 19-67 et 1973 et les
transports urbains de province en 1967) , les transferts excédent les impôts
et taxes. On peut donc considérer qu'il existe un transfert redistributif
allant des ménages motorisés vers les non motorisés qui ont en moyenne des
revenus plus faibles que les premiers.

Les bilans redistributifs par catégorie socio-professionnelle du chef de
ménage font apparaître que les salariés non agricoles sont les principaux
bénéficiaires des effets redistributifs liés aux transports. En effet, ils
consacrent une plus forte part de leurs dépenses de transports aux transports
collectifs ; ils bénéficient plus que les autres ménages d'un système de
réductions tarifaires sociales adapté à leurs types de déplacements (cartes
hebdomadaires de travail, congés payés...). Par contre les impôts et taxes
sur les transports individuels sont quasi-^proportionnels par rapport à la
dépense consacrée par les ménages à ce mode de transport. En effet, la struc-
ture des dépenses varie peu d'une catégorie à l'autre, compte tenu de l'hypo-
thèse de répercussion des taxes sur les achats de voitures par le marché de
l'occasion.

La répartition par catégorie de communes fait apparaître une nette oppo-
sition entre Parisiens et provinciaux. Les premiers reçoivent plus de trans-
ferts qu'ils ne paient de taxes, c'est l'inverse pour les seconds.

Ces résultats traduisent des effets d'ensemble d'un éventail très large
de mécanismes parmi lesquels ceux qui ont des objectifs sociaux implicites
sont très peu nombreux. Néanmoins tous ont indirectement ou non des conséquen-
ces redistributives, ou anti-redistributives. En raison de l'importance du
secteur des transports il apparaît donc légitime de se demander comment inté-
grer ces objectifs sociaux tout en préservant l'efficacité économique de ces
activités. Les uns ne sont pas antagonistes de l'autre ; la mobilité de la
population active, l'accès aux loisirs et aux vacances, le désengorgément du
trafic urbain, etc.. ne sont pas des problèmes n'ayant que des solutions
purement économiques. Alors que la taxation des carburants volontairement
alourdie par l'Etat pénalise aveuglément les utilisateurs de véhicules parti-
culiers, on peut penser que les interventions publiques seraient socialement
plus justifiées si leur modulation était mieux adaptée. A cet égard on suggé-
rera les propositions suivantes :
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. diminution des taux de taxes frappant les deux-roues (achats de cycles
et de motocycles de petite cylindrée, essence-moto). En effet, ce mode
de transport est utilisé principalement par des personnes appartenant
à des ménages dont le chef est ouvrier ou employé.

. extension des réductions tarifaires donnant droit à compensation de
l'Etat aux cars interurbains, mode de transport important pour les
ménages ruraux, ainsi que le renforcement de la part des transferts
liés aux réductions tarifaires dans l'ensemble des transferts bénéfi-
ciant aux transports collectifs (1).

. extension des réductions tarifaires touchant les catégories les plus
défavorisées, notamment les personnes âgées. Les collectivités publi-
ques pourraient jouer un rôle moteur dans ce domaine en proposant la
compensation des pertes de recettes en résultant à toutes les entrepri-
ses de transport. Le succès commercial de la "carte vermeil" (2) et le
développement des mesures de gratuité ou de fortes réductions tarifai-
res pour les personnes âgées dans les transports urbains, surtout en
province et à l'initiative des collectivités locales, montrent bien
l'efficacité de ces mesures (3).

Par contre, les réductions sociales (réductions familles nombreuses,
congés payés...) sont utilisées en 1ère classe principalement par les ménages
les plus aisés ; il conviendrait de limiter la prise en charge de ces réduc-
tions par l'Etat en 1ère classe.

. réduction des disparités entre Paris et la province. Ceci pourrait se
faire par une meilleure répartition des investissements routiers. Pour
les transports en commun, ce rééquilibrage passe par un développement
de l'accès des provinciaux aux transports interurbains (liaisons trans-
versales par la S.N.C.F., maintien du réseau d'omnibus et des services
routiers, implantation d'aéroports) ; il passe aussi par une homogénéi-
sation de l'intervention des collectivités publiques dans le domaine
des transports urbains. La plupart de ces transformations ont connu des
débuts de réalisation depuis 1973.

En fait, plus que par des mesures ponctuelles, ce n'est que par
l'instauration d'une "aide personnalisée au transport" prenant en compte
la situation de chaque ménage (revenu, distance domicile-travail, be-
soins de déplacements) que l'on pourrait globalement réduire les inéga-
lités existant dans le domaine des transports et que les interventions
publiques en ce domaine ne contribuent pas toujours actuellement à faire
disparaître.

(1) Rappelons que cette part a diminué entre les deux années de référence,
passant de 35% des transferts à la S.N.C.F. et à la R.A.T.P. en 1967 à
^32% en 1973.

(2) II s'agit d'une réduction de 30% sur la S.N.C.F. grandes lignes pour les
personnes âgées.

(3) On peut citer l'exemple de Lille où les déplacements des personnes âgées
en transports collectifs se sont accrus de 43% dans l'année qui a suivi
la mise en place de la gratuité pour cette catégorie d'usagers.


